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de personnes ; 
• Promotion du transport collectif et des techniques de la logistique 

et du transport multimodal. 

Cadre  des  Ponts  et  Chaussées :  ce  métier  consiste  à  assurer 
l’entretien, le suivi et le contrôle des infrastructures routières. 

 Aucune  formation  initiale  n’est  adaptée  à  ce métier.  Les 
cadres  supérieurs  de  ce métier  sont  issus  localement  du 
dispositif  de  l’enseignement  supérieur  ou  sont  formés  à 
l’étranger.  

Contrôleur technique des véhicules : ce métier consiste à vérifier  la 
conformité  des  véhicules  aux  critères  de  sécurité  et  de  l’envi‐
ronnement  définis  par  le  ministère  des  Transports.  Le  contrôleur 
technique automobile doit avoir une connaissance approfondie dans 
les techniques automobiles et leur évolution. 

 Aucune  formation  initiale  n’est  adaptée  à  ce métier.  Les 
cadres  supérieurs  de  ce métier  sont  issus  localement  du 
dispositif  de  l’enseignement  supérieur  ou  sont  formés  à 
l’étranger. 

Examinateur du permis de conduire : ce métier consiste à évaluer la 
capacité  des  candidats  dans  le  domaine  de  la  conduite. 
L’examinateur  doit  associer  des  connaissances  dans  les  techniques 
de l’automobile, la sécurité routière et la conduite économique. 

 Aucune  formation  initiale n’est disponible pour ce métier. 
Les  examinateurs  sont  généralement  des  techniciens 
supérieurs  ayant  suivi  une  formation  spécifique  à  ce 
métier. 

Moniteur  de  la  conduite :  ce  métier  consiste  à  assurer 
l’apprentissage  des  nouveaux  candidats  au  permis  de  conduire.  Le 
moniteur  doit  associer  des  connaissances  dans  les  techniques  de 
l’automobile, la sécurité routière et la conduite économique. 

 Aucune  formation  initiale n’est disponible pour ce métier. 
Les  moniteurs  sont  généralement  des  techniciens 
supérieurs ayant eu une formation spécifique à ce métier. 

Responsable Technique : ce métier consiste à assurer la gestion et le 
maintien de  la  fiabilité technique des véhicules d’une entreprise. Le 
responsable  technique  coordonne  l’activité du personnel  technique 
et  planifie  les  interventions  sur  les  véhicules  en  relation  avec  le 
responsable d’exploitation avec un souci de sécurité et de rentabilité 
des véhicules. 

 Ce  métier  est  alimenté  par  le  dispositif  d’enseignement 
supérieur (ingénieur en génie mécanique et/ou électrique) 
sans avoir  recours à une  formation  spécifique  initiale. Les 
responsables  techniques  des  grandes  entreprises  de 
transport  bénéficient  périodiquement  de  formation 
continue dans leurs domaines. 

Agent  technique :  ce métier  consiste  à  assurer  l’entretien  courant 
des  véhicules.  L’agent  technique  détecte,  répare,  remplace,  les 
pièces  défectueuses  en  utilisant  les  nouveaux  outils  d’aide  à  la 
réparation. 

 Ce métier est alimenté essentiellement par  le dispositif de 
la  formation  professionnelle.  Les  agents  techniques  des 
rares  entreprises  structurées, bénéficient périodiquement 
de formation continue. 

Responsable  d’exploitation :  ce  métier  consiste  à  superviser  et 
coordonner les personnes chargées de l’organisation du transport de 
personnes.  Le  responsable  d’exploitation  veille  à  la  rentabilité  de 
l’activité  selon  les objectifs définis par  l’entreprise.  Il doit  allier  les 
compétences techniques à de bonnes connaissances en gestion et en 
management et savoir prendre des décisions rapides. 

 Ce métier n’existe que pour les rares sociétés de transport 
structurées.  Les  personnes  concernées  sont  issues  du 
dispositif  de  l’enseignement  supérieur  et  ont  développé 
leurs compétences au cours de l’exercice de leurs métiers. 

Agent d’exploitation : ce métier consiste à optimiser  les opérations 
de  transport  de  personnes  et  à  veiller  à  leur  bon  déroulement. 
L’agent  d’exploitation  doit  veiller  également  à  la  satisfaction  du 
client,  avec  un  souci  de  respect  de  la  réglementation  et  de  la 
sécurité. 

 Ce métier n’existe que pour les rares sociétés de transport 
structurées. Les personnes concernées sont généralement 
issues du dispositif de  l’enseignement supérieur et/ou des 
centres  de  formation  professionnelle  dont  les  spécialités 
ne sont pas liées au secteur des transports. 

 

IV.4.3.1.2. Le transport routier de personnes 

Métiers  Offre de formation 

Conducteur  routier de personnes :  ce métier  consiste à assurer  les 
opérations de conduite des véhicules de transport collectif routier de 
personnes en service urbain,  interurbain et  régional. Le conducteur 
routier doit veiller au respect des règles de sécurité, surveiller le bon 
fonctionnement de son véhicule et signaler les problèmes techniques 
aux services d'entretien. 

 Le conducteur routier de personnes est titulaire du permis 
de conduire dans la catégorie correspondante. 

Chauffeur de taxi : celui qui exerce ce métier en milieu urbain, doit 
assurer  une  conduite  rationnelle,  maîtriser  parfaitement  les 
itinéraires  et  prendre  en  charge  les  clients  dans  les  meilleures 
conditions de confort et de sécurité. 

 Aucune  formation  spécifique  n’est  disponible  pour  ce 
métier.  L’octroi  d’une  autorisation  est  nécessaire  pour 
exploiter un véhicule de taxi. 

Le louagiste  : le « louage » est un service de transport interurbain de 
personnes  à  la  demande,  sans  obligation  d'horaire  et  suivant  un 
itinéraire  fixe  reliant  deux  ou  plusieurs  agglomérations  au moyen 
d'un véhicule offrant de 5 à une dizaine de places. 

 Aucune  formation  spécifique  n’est  disponible  pour  ce 
métier.  Sur  le  plan  réglementaire,  l’accès  à  ce métier  ne 
nécessite  pas  de  formation  spécifique.  L’octroi  d’une 
autorisation  est  nécessaire  pour  exploiter  ce  type  de 
véhicule. 
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IV.4.3.1.3. Le transport routier de marchandises 

Métiers  Offre de formation 

Chef  d’entreprise  de  transport  routier  de  marchandises :  il  doit 
veiller  à  la  rentabilité  de  l’entreprise  par  un  suivi  minutieux  de 
l’exploitation.  Il  doit  faire  preuve  de  rigueur,  avoir  le  sens  de 
l’initiative et savoir s’adapter aux diverses situations, tout en ayant un 
esprit  commercial  très  développé.  Il  est  le  garant  du  respect  de  la 
réglementation  sociale  et  des  règles  de  sécurité  en  vigueur.  Il  doit 
allier  les  compétences  techniques dans  le domaine de  transport de 
marchandises à de bonnes connaissances en gestion et savoir prendre 
des décisions rapides. 

 Aucune  formation  spécifique  n’est  disponible  pour  ce 
métier.  Sur  le  plan  réglementaire,  l’accès  à  ce métier  ne 
nécessite  pas  de  formation  spécifique.  Les  opérateurs  de 
transport de marchandises sont généralement des artisans 
qui ont appris ce métier par la pratique. 

Organisateur  de  transport  de  marchandises :  il  doit  optimiser  les 
opérations d’acheminement des marchandises.  Il doit veiller au bon 
déroulement  de  ces  opérations  ainsi  qu’à  la  satisfaction  du  client, 
avec un souci de respect de la réglementation et de la sécurité. 

 Les  personnes  exerçant  ce  métier  l’ont  appris  par  la 
pratique. 

Transitaire  de  douane :  il  doit  accomplir  les  opérations  adminis‐
tratives nécessaires à l’importation et l’exportation des marchandises. 
Le  transitaire  est  en  contact  avec  différents  partenaires  extérieurs 
(douane,  compagnie  d’assurance,  correspondants  étrangers)  et  la 
clientèle.  Son  métier  nécessite,  en  plus  des  moyens  de 
communication courants, le recours aux outils informatiques. 

 La majorité des professionnels de  ce métier  sont  issus du 
cursus  universitaire  et  ont  appris  cette  activité  par  la 
pratique.  

Responsable  commercial  du  transport  de  marchandises :  il  est 
chargé de prospecter, développer et assurer le suivi de la clientèle, c‐
à‐d  de  commercialiser  la  prestation  transport.  Il  doit maîtriser  les 
aspects  techniques du domaine  transport et  réaliser  son activité en 
relation avec l’activité d’exploitation et la direction générale. 

 La majorité des professionnels de  ce métier  sont  issus du 
cursus  universitaire  et  ont  appris  cette  activité  par  la 
pratique.  Aucune  formation  continue  spécifique  n’est 
disponible pour ce métier. 

Conducteur  routier de marchandises :  il doit  assurer  les opérations 
de  conduite  des  véhicules  de  transport  routier  national  et/ou 
international). Il doit assurer l’enlèvement, le transport et la livraison 
de  marchandises  en  ayant  des  notions  assez  développées  sur  les 
fonctions commerciales, techniques et administratives. 

 Il n’existe pas d’offre de formation spécifique à ce métier. 

 

IV.4.3.2. Le transport ferroviaire 

Cette activité n’étant pas encore opérationnelle, aucune formation spécifique n’est disponible 

actuellement. Pour ce qui est des cadres de la DGT et de l’entreprise Railways Executive Board qui 

s’occupent du suivi des études techniques des différents tronçons, ils sont issus des universités 

libyennes et étrangères. Ils n’ont pas, pour la plupart, de formation initiale en transport ferroviaire, 

mais ont bénéficié d’actions de formation continue et ont assisté à plusieurs séminaires 

internationaux, notamment dans les pays du Maghreb. 

 

IV.4.3.3. Le transport maritime 

Métiers  Offre de formation 

Cadre  de  la  direction  générale  de  la  marine  marchande :  il  doit 
superviser et contrôler l’activité de transport et de navigation maritime 
assurée  par  les  différents  opérateurs.  Il  doit  avoir  des  compétences 
techniques dans le domaine maritime et une vision d’ensemble sur son 
développement notamment en matière de logistique et d’utilisation des 
NTIC. 

 Le  personnel  de  ce  métier  est,  généralement,  issu 
d’instituts  étrangers  spécialisés  ou  du  dispositif  de 
l’enseignement  supérieur  local  sans  qu’il  y  ait  de 
formation initiale spécifique. 

Cadre  de  l’office  de  de  la marine marchande  est  des  ports :  il  doit 
assurer  le  fonctionnement,  l’entretien et  le développement des ports 
de  commerce.  Il  est  chargé  également  des  attributions  d’officier  de 
port. Sa mission consiste en l’administration maritime et la coordination 

 Le  personnel  de  ce  métier  est,  généralement,  issu 
d’instituts  étrangers  spécialisés  ou  du  dispositif  de 
l’enseignement  supérieur  local  sans  qu’il  y  ait  de 
formation initiale spécifique. 
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de  toutes  les  opérations  portuaires,  qu'elles  soient  commerciales,  de 
transport,  de  réparation  ou  autres.  Ses  principales  attributions 
consistent  en  le  placement  des  navires,  la  coordination  des moyens 
d'assistance et le contrôle de la cargaison. Il doit avoir, notamment, des 
compétences  techniques  dans  le  domaine  portuaire  et  une  vision 
étendue  de  son  développement,  surtout,  en matière  de  logistique  et 
d’utilisation des NTIC. 
Officier  de  la  marine  marchande :  ce  métier  regroupe  plusieurs 
fonctions  (capitaine, second capitaine, chef mécanicien, second méca‐
nicien,  lieutenant  pont)  qui  ont  en  commun  la  responsabilité  et 
l'encadrement. 

 Le  personnel  de  ce métier  est,  généralement,  issu  du 
dispositif de l’enseignement supérieur sans qu’il y ait de 
formation initiale spécifique. 

Responsable  d’exploitation :  il  doit  superviser  et  coordonner 
l’ensemble  des  personnes  chargées  de  l’organisation  du  transport 
maritime  de  personnes  et  de  marchandises.  Le  responsable 
d’exploitation  veille  à  la  rentabilité  du  service  exploitation  selon  les 
objectifs définis par  l’entreprise et anime une équipe pluridisciplinaire. 
Il doit associer des compétences techniques à de bonnes connaissances 
en gestion et savoir prendre des décisions rapides. 

 Le  personnel  de  ce métier  est,  généralement,  issu  du 
dispositif de l’enseignement supérieur sans qu’il y ait de 
formation initiale spécifique. 

Adjoints  du  responsable  d’exploitation  chargé  du  transport  des 
personnes et des marchandises :  ils doivent organiser et optimiser  le 
chargement  des  navires  et  assurer  l’embarquement  et  le 
débarquement des personnes et du fret. Ils assurent également toutes 
les  procédures  administratives  et  réglementaires  avec  les  autorités 
portuaires, d’une part, et d’autre part la prospection, le développement 
et le suivi de la clientèle. 

 Aucune  formation  spécifique  n’est  disponible  pour  ces 
métiers.  Le  personnel  de  ces  métiers  est  constitué, 
généralement, de cadres de la marine marchande. 

Responsable  technique :  il  doit  assurer  une  bonne  gestion  de  la 
maintenance  de  la  flotte  des  navires.  Il  coordonne  l’activité  du 
personnel  technique  et  planifie  les  interventions  sur  les  navires  en 
relation avec le responsable d’exploitation avec un souci de sécurité et 
de rentabilité de la flotte. 

 Le  personnel  de  ce métier  est,  généralement,  issu  du 
dispositif de l’enseignement supérieur sans qu’il y ait de 
formation initiale spécifique. 

Responsable  d’approvisionnement :  il  doit  gérer  l’approvisionnement 
en  carburant  de  la  flotte  des  navires.  Il  doit  coordonner  avec  les 
consignataires maritimes de  l’entreprise dans  les ports de destination 
les achats de carburants en fonction des traversées et des prix. 

 Aucune  formation  spécifique  n’est  disponible  pour  ces 
métiers.  Le  personnel  de  ces  métiers  est  constitué, 
généralement, de cadres de la marine marchande. 

 

IV.4.3.4. Le transport aérien 

Métiers  Offre de formation 

Cadre  de  la  direction  générale  de  l'Aviation  civile :  il  doit  assurer  la 
préparation  et  la  mise  en  œuvre  de  la  politique  de  l'État  dans  le 
domaine de  l'aviation civile.  Il est chargé d’organiser et de veiller à  la 
sécurité  du  secteur  aéronautique.  Aussi,  il  délivre  les  agréments  et 
autorisations nécessaires à la création des entreprises aéronautiques. Il 
doit avoir des compétences techniques solides dans le domaine aérien.  

 La  formation  est  assurée  en partie par  le département 
d’ingénierie d’aviation de l’université El Fateh de Tripoli.  

Cadre de  l'Office de  l'aviation  civile et des aéroports :  il doit assurer 
l'exploitation  et  le  développement  des  aéroports.  Il  est  notamment 
chargé  du  contrôle  de  la  navigation  aérienne,  du  personnel 
aéronautique  et  des  aéronefs.  Il  assure,  aussi,  l'accomplissement  de 
tous les services et opérations nécessaires aux voyageurs, au public, aux 
aéronefs, au fret et au courrier aérien. 

 La  formation  est  assurée  en partie par  le département 
d’ingénierie d’aviation de l’université El Fateh de Tripoli. 

Responsable de contrôle aérien : il doit assurer la gestion et la sécurité 
du  trafic aérien.  Il est  chargé de  la  liaison entre  le  sol et  le  ciel, pour 
permettre  aux  pilotes  d’assurer  leurs  missions  dans  les  meilleures 
conditions. 
Responsable d’opérations aériennes : il doit assurer la préparation des 
vols  et  leur  régulation.  Il  doit  connaître  la  météorologie,  les 
performances  des  avions  qui  lui  sont  confiés,  les  caractéristiques  des 
aéroports étrangers où il envoie les avions de sa compagnie, les prix du 
carburant aux différentes escales et  les possibilités de réparation dans 
le monde.  Il doit être  capable d'établir un plan de  vol et de  gérer  sa 
flotte et ses équipages en coordination avec toutes  les professions qui 

 La  formation  est  assurée  en partie par  le département 
d’ingénierie d’aviation de l’université El Fateh de Tripoli. 
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s'y rapportent. 
Météorologiste aérien 
Il doit assurer  la  collecte,  synthèse et  communication des paramètres 
relatifs aux conditions atmosphériques à différentes altitudes. 
Chef  d'escale :  ce métier  consiste  à  coordonner  toutes  les  actions  et 
moyens  techniques  et  humains  nécessaires  au  chargement  et  au 
déchargement d’un avion, tant au niveau commercial (relations clients, 
négociations des  contrats de  sous‐traitance...) que  technique  (plan de 
vol,  carburant,  maintenance...).  Le  chef  d’escale  est  responsable  de 
l’efficacité, rapidité et qualité des services d’escale. Il doit être présent à 
l'atterrissage et au décollage de l'avion. 

 Aucune  formation n’est disponible pour ces métiers. Le 
personnel concerné est formé à l’étranger. 

Personnel navigant  technique  (PNT) :  il doit assurer  les opérations de 
transport  aérien en  intervenant dans  la préparation  technique du  vol 
(choix des routes, quantité de carburant,etc.) et de  l'avion (vérification 
et mise en œuvre des systèmes et circuits). Pendant le vol, il exerce ou 
renforce  les  fonctions  de  pilotage,  de  navigation,  de  radiocom‐
munication et de technique. Il contribue à assurer une gestion optimale 
du vol (sécurité, régularité...) et le confort des passagers. 
Le commandant de bord assure seul la responsabilité du vol, exerce son 
autorité sur le personnel de bord, et participe à la fonction commerciale 
en  représentant  la  compagnie  aérienne  auprès  des  passagers  et  des 
différents organismes. 

 Aucune  formation  n’est  disponible  pour  ce métier.  Le 
personnel concerné est formé à l’étranger. 

Hôtesse de  l'air et steward :  ils doivent accueillir  les passagers à bord 
de  l'avion et  sont également  responsables de  leur  sécurité et de  leur 
bien‐être. Ils assurent  le service des repas et boissons et effectuent un 
contrôle rigoureux de la cabine. 

 Aucune  formation  n’est  disponible  pour  ce métier.  Le 
personnel  concerné  est  formé  à  l’étranger.  Les 
compagnies aériennes assurent une  formation continue 
à leur personnel. 

Responsable commercial : il assure l’établissement des grilles tarifaires 
suivant  les  classes  de  réservation  tout  en  intégrant  l’environnement 
concurrentiel.  Il est chargé également de commercialiser  la prestation 
de  transport  et  de  prospecter,  développer  et  assurer  le  suivi  de  la 
clientèle. 

 Aucune  formation  n’est  disponible  pour  ce métier.  Le 
personnel  concerné  est  formé  à  l’étranger.  Les 
compagnies aériennes assurent une  formation continue 
à leur personnel. 

Responsable technique : il assure une bonne gestion de la maintenance 
de  la  flotte d’appareils.  Le  responsable  technique  coordonne  l’activité 
du personnel  technique et planifie  les  interventions  sur  les  avions en 
relation  avec  le  responsable  d’exploitation  et  en  fonction  de  la 
réglementation aérienne et des règles de sécurité. 

 La  formation  est  assurée  en partie par  le département 
d’ingénierie d’aviation de l’université El Fateh de Tripoli. 
Les  compagnies  aériennes  assurent  une  formation 
continue à leur personnel. 

 

IV.4.4. Les besoins en formation dans le secteur des transports 

Les besoins en formation qui se dégagent de l’analyse de la situation actuelle, sont identifiés à partir 

des éléments suivants. 

• L’offre actuelle en formation initiale et continue ; 

• Les résultats et conclusions des entretiens menés avec les responsables de certaines 

entreprises de transport ; 

• Les programmes de formation planifiés par certains opérateurs et autorités de tutelle ; 

• Les informations découlant des réponses aux questionnaires adressés aux sociétés de 

transport et aux institutions de formation ; 

• Les caractéristiques actuelles et futures du secteur de transport ; 

• L’évolution du secteur du transport à l’échelle internationale avec l’apparition de nouveaux 

métiers. 
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IV.4.4.1. Les besoins en formations transversales 

Besoins détectés  Métiers visés  Formations proposées 

Absence  de  politique  de  formation 
spécifique au secteur des transports. 

Cadres  et  agents  du  Comité  populaire 
général  au  transport  et  de  la  communi‐
cation  (CPGTC)  et  des  organismes 
intervenant dans le secteur. 

 Réalisation d’une étude  stratégique  sur 
la  formation  dans  le  secteur  des 
transports  qui,  sur  la  base  d’un 
diagnostic  détaillé  de  la  situation  du 
secteur,  permettra  de  définir  un  plan 
pluriannuel  de  formation  à  court  et 
moyen termes. 

Manque  important  d’établissements 
spécialisés dans la formation en transport. 

Cadres  et  agents  du  CPGTC  et  des 
organismes intervenant dans le secteur. 

 Réalisation de nouveaux établissements 
et/ou  de  centres  de  formation 
spécialisés  qui  pourraient  être  des  re‐
présentations  de  pays  étrangers,  et  ce 
dans tous les domaines des transports. 

Les textes  législatifs relatifs au secteur des 
transports sont peu développés et ne sont 
pas actualisés. 

Tout  le  personnel  (cadres,  agents 
d’éxécution,  agents  de  maîtrise,  conduc‐
teurs, etc.) intervenant dans le secteur. 

 Développement  et  modernisation  des 
textes législatifs régissant le secteur des 
transports pour tous les modes. 

Les  langues  étrangères  constituent  une 
grande  lacune  auprès  des  différents 
intervenants  dans  le  secteur  des 
transports. 

Tout  le  personnel  (cadres,  agents 
d’éxécution,  agents  de  maîtrise,  conduc‐
teurs, etc.) intervenant dans le secteur. 

 Développement  de  l’utilisation  des 
langues  (notamment  l’anglais  et  le 
français)  dans  la  formation  initiale  et 
continue dans le secteur des transports. 

Absence  de  cadres  dirigeants  de  haut 
niveau  spécialisés  dans  le  secteur :  la 
grande majorité  des  cadres  du  CPGTC et 
des organismes intervenant dans le secteur 
ont appris leurs métiers par la pratique. 

Cadres  et  agents  du  CPGTC  et  des 
organismes intervenant dans le secteur. 

 Formation  initiale complémentaire pour 
les  diplômés  de  l’enseignement 
supérieur  sous  forme  de  masters 
spécialisés en économie, droit et gestion 
de transport. 
 Formation  continue  dans  les  mêmes 
spécialités. 

Manque  d’actions  de  formation  continue 
du personnel technique du CPGTC. 

Cadres du CPGTC. 

 Formation  continue  pour  tous  les 
aspects  touchant  les  différents  modes 
de  transport,  selon  des  programmes  à 
définir. 

Manque  d’actions  de  formation  continue 
du personnel technique du CPGTC. 

Cadres du CPGTC. 

 Formation  continue  pour  tous  les 
aspects  touchant  les  différents  modes 
de  transport,  selon  des  programmes  à 
définir. 

Grandes  difficultés  éprouvées  par 
l’administration  et  les  entreprises  en 
matière de développement des  ressources 
humaines, dues à l’absence d’une politique 
interne,  visant  à  identifier  les  besoins  en 
compétences et en formation.  

Responsables  GRH  dans  les  différents 
organismes intervenant dans le secteur des 
transports. 

 Formation  continue  spécifique à  l’iden‐
tification des besoins en formation et en 
compétences. 

La  formation  en  matière  de  nouvelles 
technologies des véhicules et des NTIC est 
insuffisante. 

Cadres  du  CPGTC  et  des  organismes 
intervenant dans le secteur. 

 Formation continue spécifique à la veille 
technologique  et  dans  le  domaine  des 
NTIC. 

Manque  manifeste  de  formation  initiale 
dans  le  domaine  de  la  logistique  et  du 
transport multimodal.  

Cadres  du  CPGTC  et  agents  d’exploitation 
de transport de marchandises, transitaires, 
commerciaux  et  organisateurs  de 
transport. 

 Formation continue dans le domaine de 
la logistique et du transport multimodal. 

Absence  de  notion  de  qualité  dans  les 
entreprises de transport. 

Cadres  du  CPGTC  et  des  organismes 
intervenant dans le secteur. 

 Formation  continue  générale  sur  le 
système qualité. 

 

IV.4.4.2. Les besoins en formation pour le transport routier 

Les besoins en formation dans le secteur de transport routier sont répartis en trois catégories. 

• Les besoins communs qui concernent la fonction conduite, la fonction véhicule et la 

fonction gestion du parc ; 
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• Les besoins spécifiques à l’activité de transport de personnes ; 

• Les besoins spécifiques à l’activité de transport de marchandises. 

 

IV.4.4.2.1. Les besoins communs 

Besoins détectés  Métiers visés  Formations proposées 

Développement  du métier  de  responsable 
transport. 

Responsables  et  agents  d’exploitation, 
responsables et agents techniques. 

 Formation  continue  pour  tous  les 
aspects  touchant  les  différents  modes 
de transport routier. 

Les  actions  de  formation  sur  la  sécurité 
routière  sont  largement  en  deçà  des 
attentes,  malgré  les  multiples  actions 
d’information et de sensibilisation réalisées 
par  les  pouvoirs  publics  qui  s’attellent  à 
combler  cette  lacune  à  travers  plusieurs 
axes  dont  principalement  l’examen  du 
permis de conduire. 

Cadres  s’occupant  de  la  sécurité  des 
transports  routiers,  examinateurs  du 
permis  de  conduire,  moniteurs  de  la 
conduite,  agents  d’exploitation,  conduc‐
teurs professionnels. 

 Formation  continue  sur  la  conduite 
rationnelle  tout  en  examinant  d’une 
manière  détaillée  les  aspects  liés  à  la 
sécurité routière. 
 Formation  continue  obligatoire  sur  la 
conduite défensive et économique. 

Manque  de  formation  sur  l’évolution 
continue des technologies des véhicules. 

Cadres  s’occupant  de  la  sécurité  des 
transports  routiers,  examinateurs  du  per‐
mis de  conduire,  responsables  techniques, 
responsables de contrôle technique, moni‐
teurs  de  la  conduite,  agents  techniques, 
formateurs,  contrôleurs  techniques  des 
véhicules. 

 Formation  continue  générale  sur  les 
nouvelles  technologies  des  véhicules. 
Formation continue approfondie sur  les 
nouvelles technologies des véhicules. 

Absence  de  cadres  moyens  et  supérieurs 
spécialisés  dans  les  techniques  des 
véhicules. 

Cadres  s’occupant  de  la  sécurité  des 
transports  routiers,,  responsables  de 
contrôle  technique,  responsables  techni‐
ques des entreprises de transport routier. 

 Formation  initiale  dans  les  techniques 
des  véhicules  sanctionnée  par  des 
diplômes de haut niveau. 

Faible intégration des NTIC dans le système 
de gestion et d’exploitation des véhicules. 

Cadres  s’occupant  de  la  sécurité  des 
transports routiers, responsables et agents 
d’exploitation. 

 Formation  continue  sur  les  nouvelles 
techniques  de  la  gestion  du  parc  des 
véhicules. 
 Formation continue sur  la gestion de  la 
maintenance  des  parcs  des  sociétés  de 
transport 

Absence  d’une  politique  de  maîtrise  de 
l’énergie dans le transport routier qui est le 
plus  grand  consommateur  d’énergie  et 
émetteur de polluants. 

Cadres  s’occupant  de  la  sécurité  des 
transports routiers, responsables et agents 
d’exploitation,  responsables  et  agents 
techniques. 

 Formation  continue  sur  les  techniques 
de la maîtrise de l’énergie du parc. 

Manque  de  formation  en  matière  de 
comptabilité  analytique  dans  les 
entreprises de transport. 

Cadres  et  agents  s’occupant du  calcul des 
coûts dans les transports routiers. 

 Formation initiale et/ou continue sur les 
méthodes de  calcul  des  coûts  et  sur  la 
comptabilité analytique. 

 

IV.4.4.2.2. Les besoins spécifiques à l’activité de transport de personnes 

Besoins détectés  Métiers visés  Formations proposées 

Absence de  compétences  spécifiques dans 
le domaine de  transport urbain  (individuel 
et collectif). 

Cadres de  l’État et des collectivités  locales 
s’occupant  des  transports  routiers,  cadres 
s’occupant de la circulation routière, cadres 
des  sociétés  de  transport  en  commun, 
cadres  des  sociétés  de  transport  en 
commun,  responsables  d’exploitation  des 
entreprises de transport de personnes. 

 Formation  continue  spécifique  dans  le 
domaine  de  la  gestion  des  réseaux  de 
transport  (organisation,  planification, 
etc.). 
 Formation  initiale  spécifique  dans  le 
domaine  de  la  gestion  des  réseaux  de 
transport  (organisation  planification, 
signalisation,  etc.)  sanctionnée  par  un 
diplôme de niveau supérieur. 
 Formation  continue  générale  dans  le 
domaine  du  transport  collectif 
multimodal. 
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Les opérateurs de  transport de personnes 
sont  généralement des petites entreprises 
(individuelles  ou  familiales)  dont  les 
premiers responsables ont appris ce métier 
par la pratique. 

Premiers  responsables  des  opérateurs  de 
transport routier de personnes 

 Formation  sur  les méthodes de gestion 
de leurs activités et sur les avantages de 
leur  association  pour  former  des 
entreprises de transport de personnes. 

Absence  de  la  spécialisation  dans  le 
domaine de la conduite des taxis urbains et 
interurbains. 

Conducteurs des taxis 
 Formation  initiale  obligatoire  sur  la 
conduite des véhicules de taxis. 

 

IV.4.4.2.3. Les besoins spécifiques à l’activité de transport de marchandises 

Besoins détectés  Métiers visés  Formations proposées 

Les  opérateurs  de  transport  de 
marchandises  sont  généralement  des 
artisans  qui  ont  appris  ce  métier  par  la 
pratique. 

Premiers  responsables  des  opérateurs  de 
transport routier de marchandises 

 Formation  initiale  obligatoire  pour  le 
transport  de  marchandises  (manage‐
ment des entreprises, logistique, gestion 
de  la  chaîne  de  transport  de  mar‐
chandises). 

Absence  de  culture  du  transport  multi‐
modal et de logistique. 
Absence de  formation dans  le domaine du 
transport international routier (TIR). 

Cadres de DGT, responsables d’entreprises 
de  transport  de  marchandises  et  les 
organisateurs  de  transport  (chargeurs, 
industriels, ….), responsables d’exploitation 
des  entreprises  de  transport  de 
marchandises, agents commerciaux, agents 
d’exploitation et organisateurs de transport 
de marchandises, transitaires. 

 Formation  continue  générale  en 
logistique,  en  exploitation  de  la  chaîne 
de transport de marchandises et en TIR. 
 Formation  continue  approfondie  dans 
les  domaines  de  la  logistique,  de  la 
gestion  de  la  chaîne  de  transport  de 
marchandises et du TIR. 

 

IV.4.4.3. Les besoins en formation pour le transport ferroviaire 

Les besoins en formation en matière de transport ferroviaire seront définis en fonction des 

échéances de réalisation des différents projets programmés, que ce soit pour le transport interurbain 

(trains de longue distance) ou pour le transport urbain et suburbain (métro et trains de banlieues). 

Ces besoins devront couvrir toutes les fonctions : exploitation, technique, commerciale et 

administrative. 

Besoins détectés  Métiers visés  Formations proposées 

Absence  de  spécialisation  dans  les  deux 
types  de  transport  (personnes  et 
marchandises)  vu  l’inexistence  de  ces 
activités, actuellement. 

Responsables  d’exploitation,  adjoints  des 
responsables  d’exploitation  spécialisés 
dans le transport de marchandises, adjoints 
des  responsables d’exploitation  spécialisés 
dans  le  transport  interurbain  des 
personnes,  adjoints  des  responsables 
d’exploitation  spécialisés dans  le  transport 
urbain,  suburbain  des  personnes,  adjoints 
des responsables d’exploitation. 

 Formation continue approfondie dans le 
domaine de la logistique et la gestion de 
la chaîne de transport de marchandises. 
 Formation continue dans le domaine du 
transport  collectif  interurbain  multi‐
modal. 
 Formation continue dans le domaine du 
transport  collectif  urbain  et  suburbain 
des personnes. 
 Formation  initiale  spécifique  (pour  les 
cadres  moyens  et  supérieurs)  dans 
l’organisation  et  la  gestion du  trafic de 
transport ferroviaire de personnes et de 
marchandises. 

Absence  de  formation  initiale  dans  les 
différentes  spécialités  du  transport  ferro‐
viaire. 

Responsables  d’exploitation,  adjoints  des 
responsables  d’exploitation,  responsables 
de  production,  agents  de  production, 
agents  de maintenance  de  la  voie  ferrée, 
agents  de  maintenance  en  signalisation, 
responsables  techniques,  agents  techni‐
ques, conducteurs de trains. 

 Formation initiale dans les spécialités 
correspondantes. 
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IV.4.4.4. Les besoins en formation pour le transport maritime 

Besoins détectés  Métiers visés  Formations proposées 

Manque  de  formation  sur  les  aspects 
économiques, comerciaux et juridiques liés 
au transport maritime 

Cadres  de  la  marine  marchande,  du 
domaine  public  maritime  et  de  l’exploi‐
tation des ports. 

 Formation  continue  sur  l’économie  et 
droit maritime. 
 Formation  initiale complémentaire dans 
le  domaine  commercial  du  transport 
mari‐time. 

Absence de  formation dans  le domaine de 
la logistique et le transport multiumodal 

Responsables  d’exploitation  des  compa‐
gnies  de  navigation,  cadres  de  la  marine 
marchande, du domaine public maritime et 
de l’exploitation des ports. 

 Formation continue approfondie dans le 
domaine de la logistique et la gestion de 
la chaîne de transport de marchandises. 

Perfectionnement  de  la  formation  en 
faveur  du  personnel  spécialisé  dans  le 
domaine des hydrocarbures. 

Officiers  de  la  marine  marchande  et 
personnel  navigant,  officier  de  port  et 
personnel à terre. 

 Formation  continue  spécifique  dans  le 
domaine  du  transport  maritime  des 
hydrocarbures. 

Préoccupation majeure  liée  à  l'application 
des  exigences  liées  à  la  convention 
internationale sur les normes de formation 
dite  STCW.  Faible  intégration des NTIC  en 
transport maritime. 

Cadres  de  la  marine  marchande,  du 
domaine  public  maritime  et  de  l’exploi‐
tation des ports, cadres des compagnies de 
navigation,  officiers  de  la  marine  mar‐
chande, personnel navigant. 

 Formation continue sur les exigences de 
la norme STCW. 
 Formation  continue  dans  le  domaine 
des NTIC dans le transport maritime. 

Absence de la spécialisation des cadres des 
compagnies de navigation dans les types de 
transport (personnes et marchandises). 

Adjoints  des  responsables  d’exploitation 
chargés du transport de marchandises. 
Adjoints  des  responsables  d’exploitation 
chargés du transport de personnes. 

 Formation continue dans le domaine du 
transport maritime de marchandises. 
 Formation continue dans le domaine du 
transport maritime de personnes. 

Absence  d’une  politique  de  maîtrise  de 
l’énergie  dans  le  secteur  de  transport 
maritime. 

Cadres  de  la  direction  de  la  marine 
marchande,  responsables  d’exploitation, 
responsables  techniques  des  compagnies 
de navigation maritime. 

 Formation  continue  sur  les  techniques 
de  la maîtrise  de  l’énergie  de  la  flotte 
maritime. 

Absence  de  la  spécialisation  dans  les 
techniques  d’approvisionnement  interna‐
tional de carburant. 

Responsables  d’approvisionnement  des 
compagnies de navigation maritime 

 Formation  continue  sur  les  techniques 
d’approvisionnement  international  de 
carburant,  le  hedging  et  le  marché 
international de pétrole. 

Absence  de  formation  en  matière 
d’application des mesures et des normes de 
sécurité dans le transport maritime. 

Cadres  de  la  direction  de  la  marine 
marchande,  responsables  d’exploitation, 
responsables  techniques  des  compagnies 
de navigation maritime. 

 Formation  continue  sur  les mesures  et 
les normes de sécurité appliquées sur le 
plan  international  dans  le  transport 
maritime. 

 

IV.4.4.5. Les besoins en formation pour le transport aérien 

Besoins détectés  Métiers visés  Formations proposées 

Besoin  en  formation  en  matière  de 
planification et conception des aéroports. 

Cadres  de  l’autorité  régalienne  et  de 
l’exploitation  des  aéroports,  des  cabinets 
conseils. 

 Formation  initiale  et  continue  dans  ce 
domaine. 

Absence de  formation pour  les  agents des 
métiers de piste et les métiers de soutien. 

Métiers  de  piste  (agents  de  piste, 
avitailleurs,  agents  handling,  agents  de 
trafic  aérien,  mécaniciens  avions, 
armement  cabine,  responsables  zones 
avions, responsables catering). 

 Formation  initiale  dans  les  spécialités 
correspondantes. 

Absence de  spécialisation dans  le domaine 
du transport aérien. 

Cadres  de  l’autorité  régalienne,  des 
compagnies  aériennes  et  de  l’exploitation 
des aéroports, des auxiliaires du  transport 
aérien,  des  cabinets  conseils,  des  affaires 
juridiques  liées au  transport aérien et des 
assurances aériennes. 

 Formation continue dans  les différentes 
disciplines  non  techniques  (droit,  éco‐
nomie,  gestion,  exploitation,  sécurité, 
sûreté, etc.). 

Absence  d’une  politique  de  maîtrise  de 
l’énergie dans le transport aérien. 

Cadres  de  l’autorité  régalienne,  les 
responsables  techniques  et  d’exploitation 
des compagnies aériennes. 

 Formation  continue  sur  les  techniques 
de  la maîtrise  de  l’énergie  dans  toutes 
les activités liées au transport aérien. 
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L A  F O R M A T I O N  D A N S  L E  S E C T E U R  D E S  T R A N S P O R T S  E N  

M A U R I T A N I E  

 

 

 

La République islamique de Mauritanie couvre une superficie de 1 030 700 km². Elle est limitée au 

nord par le Sahara Occidental et l'Algérie, à l'est par le Mali, au sud par le Mali et le Sénégal et à 

l'ouest par l'océan Atlantique. Elle possède une côte de 600 km donnant sur l'océan Atlantique 

s'étirant de Ndiago au sud jusqu'à Nouadhibou au nord. Sa population est évaluée en 2008 à 3,1 

millions d’habitants, soit une densité de 3 habitants au km². 

 

V.1. Présentation du secteur des transports 

 

Le secteur des transports en Mauritanie est largement dominé par le transport routier qui assure 

pratiquement 90 % du trafic de voyageurs, de marchandises et de carburant. Cette situation tient au 

fait que les chemins de fer sont exclusivement tournés vers le transport de minerai de fer et que les 

transports aérien, fluvial et maritime sont peu développés. Le secteur contribue pour près de 12 % au 

PIB et a enregistré une forte croissance au cours de la dernière décennie. La présentation de l’état 

des lieux des infrastructures et du secteur du transport pour tous les modes (terrestre, aérien et 

maritime) est donnée dans ce qui suit. 

 

V.1.1. Le transport routier 

Le réseau routier de la Mauritanie s’étend en 2006 sur 11 066 km (y compris les routes nationales, 

régionales et locales), dont 2 971 km goudronnées et 6 880 km de pistes. L'état général du réseau 

n'est pas connu en raison du manque de données. Toutefois, l'état des routes revêtues, est jugé 

satisfaisant avec environ 70 % dans un état allant de bon à acceptable, comparé à une moyenne de 

65 % pour les routes revêtues dans les autres pays de l'Afrique de l'Ouest. Les routes en terre sont 

généralement en mauvais état. 

 

À cause de sa grande zone désertique, le taux de densité routière en Mauritanie est seulement de 1 

km de route pour 100 km2 du territoire, comparé au taux moyen de 3,10 pour l'Afrique de l'Ouest et 

4,70 pour l'Afrique subsaharienne. Rapporté à la population, ce taux devient parmi les plus élevés 

d'Afrique (13 km pour 10 000 personnes contre 2,71 km pour l'Afrique subsaharienne). 

 

Depuis la mise en œuvre effective de la décentralisation, la responsabilité de l'entretien du réseau 

routier est partagée entre le gouvernement central et les communautés locales. Toutefois, il n'y a, en 
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réalité, que le gouvernement qui dispose de ressources pour l'entretien du réseau routier, ce qui a 

pour conséquence qu’une bonne partie du réseau routier reste sans entretien convenable.  

 

Plus de 90 % des passagers et des marchandises en Mauritanie sont transportés par la route. En 

dépit de l'état précaire du réseau, le niveau de trafic augmente de manière rapide. Les prévisions de 

transport affichent une augmentation de 6 % par an pour les passagers et de 8 % par an pour le fret 

dans un avenir proche. Malgré une nette augmentation des ressources financières allouées pour 

l'entretien courant et périodique des routes depuis l'an 2002, les dépenses annuelles continuent 

d'être insuffisantes face aux dépenses nécessaires, chaque année, pour cette action. Cette insuffisance 

de ressources met en danger la pérennité à long terme des investissements du gouvernement dans la 

construction de nouvelles routes. 

 

Par ailleurs, avec seulement 2,3 millions USD générés par les taxes des usagers chaque année 

(hormis l'impôt sur le carburant), le secteur routier ne couvre aujourd'hui qu'environ 16 % de ses 

besoins de financement estimés pour l'entretien. 

 

Le transport routier est assuré presque entièrement de véhicules d'occasion (98 %), qui, grâce à un 

entretien intensif, se maintiennent en état de fonctionnement. Le parc actuel est estimé à environ 

142 600 véhicules, ce qui correspond à 46 véhicules pour 1 000 habitants. Le nombre 

d’immatriculations ne cesse d’augmenter passant de 4 665 véhicules en 2000 à 8 219 véhicules en 

2006, soit un taux d’accroissement annuel de 9,9 % par an. 

 

La réforme du transport routier entamée en 2005, a permis de mettre fin au monopole caractérisé 

par une situation où il n’existait qu’une seule fédération du transport la Fédération nationale des 

transports (FNT) qui regroupait la majorité des sociétés de camionnage et qui travaillait sous le 

parapluie du bureau national du transport (BNT). En période de transition, cette réforme qui a 

permis de libéraliser le secteur routier, peine à se mettre en place et un grand désordre règne 

actuellement. 

 

En effet, la qualité des services offerts par les opérateurs de transport routier de marchandises est 

médiocre du fait des facteurs suivants. 

• L'industrie de camionnage est dominée par les petits opérateurs qui ne disposent pas 

toujours des compétences professionnelles requises ; 

• Les chauffeurs sont formés par la pratique ; 

• Le parc de camions est vétuste et souvent en mauvais état, il est essentiellement constitué de 

véhicules d'occasion importés d'Europe dont l’âge moyen est de 12 ans ; 

• Les évolutions technologiques sur les véhicules n’ont pas été internalisés par les opérateurs ; 
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• Les garages de réparation n’ont pas les compétences professionnelles suffisantes. 

 

Quant aux transports collectifs de personnes, ils sont très peu développés. Les principaux types de 

véhicules servant au transport public (ouvert à la population mais pouvant être exécuté par un 

opérateur privé) de personnes, se caractérise d'une manière générale, par une capacité de transport 

restreinte, un confort très limité et un état mécanique très vétuste, loin d'offrir un niveau de sécurité 

suffisant. Il est à signaler que l'ossature principale de ce système est constituée d'un réseau desservi 

par mini-bus. L'ensemble de ces véhicules se mèlent à la circulation, sans voies réservées ou priorités 

particulières aux carrefours. 

 

Cette situation a amené quelques opérateurs étrangers à proposer leurs services pour combler 

certaines lacunes de l’offre actuelle de transport de voyageurs. En effet, des sociétés maliennes de 

transport de voyageurs, ont établi des liaisons entre Bamako et Nouakchott. Ces compagnies, déjà 

présentes dans certaines capitales des États de la CDEAO, viennent ce faisant, atténuer les 

difficultés de mobilité que rencontraient Maliens et Mauritaniens pour effectuer le trajet séparant les 

deux capitales. 

 

Aussi, le réseau routier mauritanien est assez dangereux, pour diverses raisons, dont la vétusté du 

parc, la mauvaise conduite, l’ensablement des voies, la présence fréquente d’animaux… Pour réduire 

ce fléau, le gouvernement du pays a défini une stratégie nationale de sécurité routière, le 16 août 

2006. 

 

Malgré ces insuffisances notoires le secteur est très dynamique et une étude sur la stratégie des 

transports a été réalisée : elle recommandait un renouvellement rapide de la flotte et l’introduction 

de meilleures règles de concurrence. 

 

V.1.2. Le transport ferroviaire 

Le réseau ferroviaire est composé d'une ligne de chemin de fer à voie unique et à écartement normal, 

construite dans les années 60 pour transporter les minerais exportés entre la mine de Zoueiratt et le 

port de Nouadhibou. 

 

Elle comprend 717 km de lignes principales, 136 km de lignes secondaires et 8 gares, avec une 

capacité annuelle de 15 à 18 millions de tonnes et aide à approvisionner Zoueiratt et certaines zones 

secondaires dont notamment la localité de Choum située à 460 km de Nouadhibou. 

 

Les trains, dont la longueur peut atteindre 2,5 km, sont constitués de 3 ou 4 locomotives diesel-

électriques General Motors de 3300 CV, de 200 à 210 wagons-trémies pour le minerai de fer, d'une 
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charge utile de 84 tonnes, et d'un nombre variable de wagons de service. Le trafic annuel s'élève à 

environ 16,6 milliards de tonnes/km. 

 

Le train transporte aussi des passagers, bien que cette activité soit assez marginale pour l'opérateur. 

En effet, à certains trains sont attelés des voitures de voyageurs (ainsi que des wagons plats pour le 

transport des automobiles). Ces services quotidiens sont gérés par une filiale de la SNIM (Société 

nationale industrielle et minière), qui est la société ATTM (Société d'assainissement de travaux, de 

transport et de maintenance). 

 

Les conditions climatiques, le poids des convois (22 000 tonnes en moyenne, charge à l'essieu de 25 

tonnes) posent des problèmes d’entretien spécifiques (ensablement de la voie, usure prématurée du 

rail, difficultés de maintien de la géométrie de la voie, etc.). La SNIM gère le réseau ferroviaire et en 

assure l'entretien et les autres travaux connexes. Ce réseau fait partie des moyens de production de la 

mine et par conséquent, le financement de la SNIM pour l'exploitation minière couvre aussi les 

activités nécessaires à l'entretien du réseau ferroviaire. La SNIM estime les exportations à 12 

millions de tonnes par an, selon le rapport du PNT qui précise également qu'aux vues de l'état de la 

voie et des projections de production, aucune réhabilitation, renforcement, ou extension du réseau 

n'est actuellement nécessaire. 

 

V.1.3. Le transport maritime 

Les activités portuaires en Mauritanie sont centrées sur deux ports, Nouakchott et Nouadhibou. 

L'ensemble du trafic portuaire au niveau des deux ports, à l'exclusion du trafic pétrolier et 

minéralier, s'est développé de manière progressive dans les dernières années, dépassant les 2,5 

millions de tonnes actuellement, avec un taux de croissance annuel d’environ 3 % depuis 1997. 

Cependant, ce taux de croissance modéré masque d'énormes différences entre les deux ports. En 

effet, à Nouadhibou, l'ensemble du trafic portuaire, à l'exclusion du trafic pétrolier et minéralier, a 

connu une baisse moyenne annuelle de l’ordre de 4 %, alors qu'à Nouakchott, l'ensemble du trafic a 

augmenté avec un taux de croissance moyenne de près de 10 %. 

 

Cependant, pour le port de Nouakchott, la croissance rapide de ces dernières années pourrait 

connaître un ralentissement, si les contraintes de capacité auxquelles les opérateurs du port sont 

confrontés, ne sont pas rapidement résolues. En effet, le port a été dimensionné pour un trafic de 

900 000 tonnes, alors qu’il a atteint 1,82 millions de tonnes en 2005 (y compris le trafic pétrolier qui 

n’a pas été pris en compte lors de la conception initiale). Les prévisions futures tablent sur un trafic 

de 4 millions de tonnes en 2015 et 8 millions de tonnes en 2025. 

 



 

 GTMO 5+5                       Besoin de formation en transport 
Décembre 2009                    dans les pays de la Méditerranée Occidentale 173

Comme résultat à la conception initiale (trois quais pour une seule jetée) les bateaux doivent souvent 

attendre longtemps pour décharger les marchandises. De plus, le port n’est plus en mesure de faire 

face au trafic des conteneurs qui connaît une très forte croissance. D’où la nécessité de procéder au 

réaménagement du port et à son extension en vue de l’adapter aux nouvelles exigences du trafic 

maritime et réduire les coûts de son exploitation. 

 

À cet effet, des travaux d'extension estimés à 400 millions de dollars, sont prévus à très court terme 

et seront réalisés par l'entreprise chinoise Road & Bridge. Ces travaux comprennent en particulier la 

construction d'un quatrième quai à Nouakchott pour permettre l'accostage de navires ayant un tirant 

d'eau de 12 m (par exemple les ports de Dakar et d'Abidjan peuvent recevoir des navires allant 

jusqu'à 13,5 m de tirant d'eau). Aussi, des négociations sont en train de se réaliser avec Dubai Ports 

World pour la construction d'un terminal à conteneurs et la gestion d'une zone franche. Le coût des 

travaux est évalué à 70 millions de dollars. 

 

La gestion et la propriété de l'infrastructure portuaire en Mauritanie sont fragmentées entre 

plusieurs ministères, autorités portuaires et opérateurs privés. Les autorités du port de Nouakchott 

(PANPA) et celles du port de Nouadhibou (PAN) assurent la direction opérationnelle de toutes les 

activités du port (pilotage, remorquage, accostage et stockage de la cargaison) à l'exception des 

services de manutention qui sont fournis par des sociétés privées. Le PANPA est placé sous la 

supervision du ministère des Transports, alors que le PAN est réglementé par le ministère des 

Pêches et de l'Économie maritime. Les activités du quai minéralier à Nouadhibou sont sous la 

tutelle du ministère de l'Industrie et des Mines, alors que les activités de la jetée pétrolière relèvent 

de la tutelle du ministère du Pétrole et de l’Énergie. 

 

Avec un niveau de productivité relativement élevé, un temps de dédouanement court (moins d'une 

journée en moyenne) et peu de vol de cargaisons, les ports de Nouadhibou et Nouakchott offrent un 

environnement opérationnel favorable aux importateurs et affréteurs. Cependant, les niveaux des 

tarifs portuaires affaiblissent sérieusement ces avantages, car les redevances portuaires à Nouakchott 

sont 2 à 2,5 fois plus élevées que celles des autres ports de l'Afrique de l'Ouest, et les frais 

d'acconage sont quatre à huit fois plus élevés. 

 

Les coûts environnementaux des activités portuaires en Mauritanie sont inhabituellement élevés 

(surtout dans le cas du PANPA) avec une accumulation du sable au nord et des problèmes d'érosion 

au sud du port de Nouakchott, problèmes qui ont atteint des niveaux dramatiques et menacent 

d'inondation une grande partie de Nouakchott. 

 

 



 

 174 Besoin de formation en transport                       GTMO 5+5 
dans les pays de la Méditerranée Occidentale              Décembre 2009 

V.1.4. Le transport aérien 

La Mauritanie dispose de 10 aéroports et 7 aérodromes. Les trois aéroports (Nouakchott, 

Nouadhibou et Atar) sont de classe internationale, alors que les autres (Néma, Zouératt, Kaédi, 

Kiffa, Tidjikja, Sélibaby, Aioun) reçoivent des passagers au niveau local. 

 

Le trafic aérien au niveau des aéroports en Mauritanie a connu un déclin cours des 10 dernières 

années. Pour les deux plus grands aéroports, Nouakchott23 et Nouadhibou24, qui représentent 95 % 

du trafic aérien, le trafic a atteint un record de 343 661 passagers en 2004 avant de décliner à 

216 862 passagers en 2005, sachant que la compagnie Air Mauritanie détenait la part la plus 

importante du marché avant sa faillite. Il est à signaler que les perspectives de croissance au niveau 

des aéroports en Mauritanie sont bonnes. 

 

Elles sont liées à la prévision d'une forte croissance économique, une reprise du trafic international 

accru en relation avec l'exploitation du pétrole, le développement de la nouvelle compagnie 

Mauritania Airways, l'augmentation et la modernisation de la flotte des transporteurs régionaux et 

un développement potentiel du tourisme. Les projections récentes sur le trafic des passagers 

prévoient une croissance moyenne de 7 % d'ici 2015. Cependant, cette croissance reste tributaire des 

améliorations en matière de sécurité et de sûreté aérienne au niveau des grands aéroports en 

Mauritanie, l'incapacité des autorités de l'aéroport national à financer les investissements nécessaires 

à l'infrastructure, en raison de faibles volumes de trafic. 

 

Le principal transporteur local est actuellement la Mauritania Airways qui est une compagnie à 

capitaux mauritaniens et tunisiens (51 % par Tunisair, 39 % par l'entreprise mauritanienne privée 

BSA Investment du Groupe Bouamatou et 10 % par le gouvernement mauritanien). Elle a démarré 

ses activités au mois de novembre 2007, suite au désengagement de l’État du secteur depuis l’année 

2000 dans le cadre d'une politique de libéralisation et pour des questions de rentabilité. 

 

La compagnie offre des dessertes intérieures et internationales avec une flotte composée d’un Airbus 

A320 et un ATR 42. Cette flotte va s'étoffer en cours d’année, avec l'acquisition de deux nouveaux 

appareils. 

 

Avec deux vols hebdomadaires vers Paris-Orly, des liaisons quotidiennes avec le Sénégal et des 

connexions vers le Mali et la Côte d'Ivoire, la compagnie tente de faire le lien entre l'Europe et la 

                                                 
23 Aéroport international qui assure des vols réguliers à partir de l'étranger (prix des tickets élevés) et qui 
constitue un carrefour national, étant donné l’existence de liaisons avec les principales villes du pays. 
24 Aéroport international, principalement utilisé pour le transport des produits de la pêche ainsi que le transport 
de passagers vers Las Palmas (Canaries) et Nouakchott. 
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sous-région. Elle vient d'ouvrir des liaisons intérieures vers les deux pôles économiques de 

Nouadhibou et Zouérate. 

 

La nouvelle compagnie succède ainsi à l'opérateur national Air Mauritanie étouffé par une dette 

colossale (30 millions d'euros pour un capital de 22 millions) et placé en liquidation judiciaire en 

janvier 2008, laissant 400 salariés sans emploi. Seuls 16 d'entre eux ont pour le moment été 

embauchés par la nouvelle compagnie, qui emploie 80 personnes dont 19 Tunisiens. 

 

En attendant de procéder à de futures embauches, Mauritania Airways cherche à se faire une place 

dans un ciel ouest-africain déjà très disputé ; l'aéroport de Nouakchott, qui accueille 190 000 

passagers par an, est déjà desservi par Air France, Royal Air Maroc, Tunisair, Air Algérie, Air 

Sénégal et le canarien Binter. 

 

La compagnie veut développer un trafic intra-africain. Ainsi, le triangle formé par Abidjan-

Bamako-Dakar constitue pour la compagnie un potentiel de croissance en raison du boom 

démographique qui touche ces zones. 

 

Mauritania Airways garde le cap sur le développement de vols régionaux. Depuis sa mise en service, 

le taux de remplissage de ses avions est passé de 15 % à 40 %. Des investissements sont prévus, 

comme la rénovation des infrastructures pour l'accueil des passagers à l'aéroport de Nouakchott pour 

un montant de 1 million d'euros. L'entreprise compte détenir 30 % de parts de marché à 

l'international d'ici à la fin de l'année et table sur la croissance annoncée du secteur aérien en 

Afrique de l'Ouest de 5 % à 8 % par an pour s'assurer un avenir serein. Le marché est, en effet, 

porteur sachant qu’Air Mauritanie réalisait un chiffre d'affaires annuel de 30 millions d'euros, mais 

Mauritania Airways devra bientôt le partager avec un nouveau concurrent local.  

 

En effet, le Parlement mauritanien a approuvé, début janvier 2009 un projet de création d’une 

compagnie aérienne conjointe entre la Mauritanie et le Qatar au capital de 18 millions de dollars. 

Elle sera contrôlée à 60 % par le groupe qatari El Betil, et l'on retrouvera des privés mauritaniens 

(30 %) et l'État (10 %) à son capital. Le personnel de la future compagnie aérienne serait recruté 

parmi les anciens salariés d’Air Mauritanie. 

 

V.2. Les acteurs du secteur des transports 

 

Le principal acteur du secteur des transports est l’État par l’intermédiaire essentiellement du 

ministère des Transports et le ministère des Travaux publics. D’autres ministères interviennent aussi 
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dans le secteur : Intérieur et Décentralisation, Finances, Habitat, Urbanisme et Aménagement du 

territoire. 

 

V.2.1. Attributions du ministère des Transports 

Le ministère des Transports est chargé de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique du 

gouvernement en matière de transports routiers, ferroviaires, aériens, maritimes et fluviaux.  

Le ministère chargé des transports est le maître d’œuvre des travaux de construction, de 

réhabilitation, de renforcement et d’entretien des infrastructures routières, ferroviaires, aériennes, 

maritimes et fluviales pour le compte des administrations publiques, des collectivités locales, des 

établissements et des organismes publics ou privés dans les conditions réglementaires en vigueur. 

À ce titre, il a pour principales attributions : 

• l’élaboration et mise en œuvre des politiques et stratégies des différents modes de transport ; 

• la participation à toute politique ayant une incidence directe ou indirecte sur le secteur des 

transports ; 

• la promotion de l’organisation, de la gestion du secteur des transports et de la coordination 

entre les divers modes de transport ; 

• l’étude, la recherche et le développement de tous les moyens susceptibles de faciliter la 

réalisation des objectifs assignés au secteur des transports ; 

• l'optimisation des moyens de transport, le contrôle de la productivité et de la qualité des 

services ; 

• la répartition des investissements dans le secteur, leur suivi et leur contrôle ; 

• la formation continue, le recyclage et le perfectionnement professionnel dans le domaine des 

transports ; 

• l’élaboration et mise en œuvre des textes législatifs et réglementaires des domaines relevant 

de ses compétences ; 

• les études relatives à la définition des coûts de référence des transports (passagers, fret) et 

des services connexes ; 

• l’étude, la construction, l'entretien des routes, des pistes rurales, des pistes de 

désenclavement, des ponts et ouvrages d'art, des aéroports, des ports maritimes, des ports 

fluviaux, des appontements, des voies ferrées et des voies navigables ; 

• la classification des routes ; 

• la gestion des domaines publics routiers ; 

• la gestion et le contrôle du parc automobile national ; 

• le contrôle technique et la surveillance des projets d’infrastructures de transport ; 

• le contrôle technique des véhicules, des moyens, des installations et des voies de transport ; 

• la définition de la politique de l’État en matière d’aviation civile et suivi de son application ; 

• l’élaboration et mise en œuvre de la stratégie en matière d’aviation civile et transport aérien ; 
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• l’élaboration et mise en œuvre du plan national de sûreté et de sécurité aéroportuaire en 

étroite collaboration avec les services nationaux concernés ; 

• la coopération et coordination avec l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) 

et avec les institutions et organismes régionaux et sous-régionaux de l’aviation civile ; 

• l’élaboration de la réglementation technique de l’aviation civile conformément aux normes et 

pratiques de l’OACI ; 

• l'exploitation des aéroports ; 

• la gestion de l’espace aérien et des questions relatives à l'autorisation de vol des aéronefs 

dans l'espace aérien mauritanien et de l'atterrissage sur les aérodromes nationaux des 

aéronefs étrangers ; 

• les rapports avec l'Agence pour la sécurité de la navigation aérienne (ASECNA) et le 

contrôle de ladite agence dans les conditions prévues par les statuts et la convention 

régissant les rapports entre les États signataires et l'ASECNA, ainsi que les contrats 

particuliers antérieurs ; 

• l'exploitation des appontements, des ports maritimes et des ports fluviaux ; 

• la construction, contrôle, exploitation et entretien des bacs ; 

• la gestion des zones portuaires ; 

• la participation à la préservation du milieu marin ; 

• la sûreté et la sécurité maritimes ; 

• l'étude du temps, du climat, des constituants atmosphériques de l’environnement et des 

changements climatiques, en coordination avec les administrations concernées ; 

• l’aménagement, l'entretien, l'amélioration, la gestion et l'exploitation des réseaux 

d'observation et de télécommunication météorologiques. 

 

V.2.2. Organisation du ministère des Transports 

Le ministère des Transports exerce, conformément aux lois et règlements applicables, les pouvoirs 

de tutelle technique et de suivi sur les établissements publics et sociétés, ci-après. 

• Le Laboratoire national des travaux publics (LNTP) ; 

• L’Agence nationale de l’aviation civile (ANAC) ; 

• L’Office national de météorologie (ONM) ; 

• L'Établissement national de l'entretien routier (ENER) ; 

• Le port autonome de Nouakchott, dit port de l'Amitié (PANPA) ; 

• Le port autonome de Nouadhibou (PAN) ; 

• Le Centre de coordination, de recherche et de sauvetage maritimes (CCSM) ; 

• La Société des bacs de Rosso (SBR) ; 

• La Société Mauritania Airways (MWA) ; 

• la Société des aéroports de Mauritanie (SAM) ; 
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• L'Agence pour la sécurité de la navigation aérienne en Afrique et à Madagascar 

(ASECNA). 

 

L’administration centrale du ministère des Transports comprend : 

• le Cabinet du ministre ; 

• le Secrétariat général ; 

• les directions centrales. 

 

Les directions centrales du ministère des Transports sont : 

• la direction des Études, de la Programmation et de la Coopération ; 

• la direction générale des Transports terrestres ; 

• la direction des Infrastructures de transport ; 

• la direction de la Marine marchande ; 

• la direction des Affaires administratives et financières. 

 

V.3. Perspectives de développement du secteur des transports 

 

Les autorités mauritaniennes ont toujours eu le souci de développer les infrastructures routières, 

portuaires et aéroportuaires, dans un souci de permettre à la Mauritanie de devenir un grand pays de 

transit et constituer un relai entre les pays arabes (du Maghreb et du Mashrek) et les pays de la sous-

région. 

 

Cependant, le secteur des transports reste confronté à d’importants problèmes structurels 

(environnement concurrentiel, vétusté du parc pour le transport routier, faiblesses des moyens 

techniques et humains et insuffisance des infrastructures aéroportuaires pour le secteur aérien, faible 

compétitivité du secteur maritime) et conjoncturels (hausse des cours internationaux du pétrole) qui 

brident le développement de l’offre et l’amélioration de la qualité des services. 

 

À court terme, la politique nationale de transport devrait s’organiser autour des priorités suivantes. 

Pour ce qui est du transport routier, les priorités concerneront : 

• la mise en œuvre du plan d’action pour la consolidation du processus de libéralisation des 

transports adopté en octobre 2005, qui devrait déboucher, entre autres, sur l’adoption d’une 

loi d’orientation et d’organisation du secteur ainsi que de ses textes d’application ; 

• la poursuite des actions d’amélioration de l’entretien routier dans le cadre des contrats 

programmes entre l’État et ENER ; 
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• la réalisation de nouveaux programmes d’investissements routiers en vue de désenclaver le 

pays et de renforcer sa connexion aux autres infrastructures de la sous-région (axes 

structurants en liaison à destination du Mali, de l’Algérie et du Sénégal) ; 

• la construction de pistes rurales pour améliorer l’accès des productions locales au marché ; 

• la création d’un fonds de soutien à la filière des transporteurs routiers ; 

• l’amélioration des capacités d’organisation et de gestion des opérateurs et la formation des 

conducteurs routiers ; 

• la restructuration et le renforcement des capacités de la direction des Transports terrestres et 

de la Sécurité routière. 

 

Concernant le transport aérien, après une première phase de réformes institutionnelles et 

réglementaires, il s’agira en premier lieu de poursuivre l’effort engagé dans ce domaine en : 

• contribuant au fonctionnement de l’ANAC ; 

• améliorant le cadre réglementaire (mise en cohérence de la réglementation nationale avec les 

conventions internationales et élaboration d’une réglementation technique en vue d’assurer 

un contrôle effectif de tous les exploitants notamment en matière d’exploitation, de 

navigabilité et de formation). 

 

Il est prévu, par ailleurs, d’élaborer une étude stratégique sur le transport aérien ainsi que de 

concevoir et mettre en œuvre un plan de formation pour le sous-secteur. 

 

En parallèle, le gouvernement achèvera son programme de modernisation des capacités 

aéroportuaires (infrastructures, système de navigation et dispositifs de sûreté). Les principaux projets 

étant : 

• la construction d’un nouvel aéroport international à Nouakchott (dont le coût est estimé à 

170 millions USD) ; 

• la conception et l’élaboration d’un programme national de sûreté, d’un plan de gestion de 

crise et sûreté de l’aviation civile et d’un plan de formation du personnel ; 

• l’acquisition et l’installation de matériel de sûreté à l’aéroport de Nouakchott ; 

• la construction des aérogares des aéroports secondaires. 

 

Concernant le transport maritime et fluvial, l’objectif prioritaire est d’accroître les capacités de 

développement et d’améliorer la compétitivité du port autonome de Nouakchott, où se concentre 

l’essentiel des activités commerciales du pays. Pour atteindre cet objectif, les actions urgentes à 

entreprendre devront permettre : 

• la construction de nouveaux postes à quai et l’acquisition de matériels de manutention 

adaptés aux perspectives de développement du trafic maritime ; 
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• la restructuration du port, de manière à adapter ses moyens et ses structures à la croissance 

du trafic et au développement des activités ; 

• l’élaboration d’un plan d’investissement compatible avec les perspectives de développement 

et les ressources de financement susceptibles d’être mobilisées ; 

• la réalisation des études tarifaires et autres études d’organisation et de gestion nécessaires à 

la mise à niveau du sous-secteur ; 

• la construction des digues de protection contre les incursions marines pouvant menacer la 

durabilité des installations portuaires et la sécurité de la ville de Nouakchott. 

 

Par ailleurs, le transport fluvial pourrait être amené à se développer en fonction des conclusions de 

l’étude, réalisée sous l’égide de l'OMVS, sur les possibilités d'une navigation sur le fleuve et la 

réalisation d'une liaison fluviale entre Rosso et le barrage de Diama. 

 

Pour le transport ferroviaire, la SNIM a récemment mis en œuvre un programme important 

d’accroissement de sa capacité de transport ferroviaire. De nouveaux investissements lourds seront à 

terme nécessaires afin de permettre une nouvelle augmentation des tonnages exportés (projet de 

Guelb El Ouj). 

 

Plusieurs mesures d’accompagnement sont à l’étude. 

• Mise en place de mécanismes de crédit spécifiques en faveur du renouvellement continu du 

parc automobile ; 

• Renforcement des mesures relatives à la sécurité routière (plus grande sélectivité dans 

l’octroi des permis de conduire, instauration d’un contrôle de l’état des véhicules, etc.) 

notamment dans l’objectif de réduire les accidents de la circulation ; 

• Amélioration des capacités techniques de l’administration dans le domaine du contrôle de 

qualité sur les études et travaux d’infrastructures de transport ; 

• Adoption d’un cadre technique permettant d’uniformiser les règles de conception et de 

construction des ouvrages. 

 

En vue de concrétiser ces orientations, le gouvernement mauritanien a sollicité le concours 

technique et financier de plusieurs bailleurs de fonds internationaux. Parmi les actions en cours, on 

distingue : 

 Le projet d’assistance technique et de renforcement institutionnel dans le secteur des transports 

Ce projet a pour but d’aider la Mauritanie à améliorer la gestion de son secteur des transports 

routiers, maritimes et aériens. Il comprend quatre composantes. 
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• La première prévoit la contribution au fonctionnement de la direction générale des 

Transports terrestres, en mettant l’accent sur la prévention des accidents et la gestion de la 

sécurité routière. 

• La deuxième vient à l’appui des efforts entrepris par le gouvernement pour réorganiser le 

sous-secteur maritime, en prévoyant des activités de renforcement des capacités pour la 

direction de la Marine marchande et pour la Cellule d’études et de coordination des affaires 

maritimes. 

• La troisième appuie le programme de développement envisagé par le gouvernement en 

matière de transport aérien en finançant un plan directeur pour les aéroports mauritaniens 

en général, et un plan d’investissement et de développement détaillé pour l’aéroport de 

Nouakchott en particulier. 

• La quatrième soutiendra le processus de renforcement des capacités des nouveaux organes 

institutionnels relevant du ministère des Transports, dans un souci d’efficacité et en prenant 

en compte le besoin de coordination multimodale. Elle renforcera également la direction du 

ministère chargée de la planification de l’ensemble du secteur. 

 

 Le programme de développement urbain (PDU) 

Le gouvernement mauritanien a sollicité et obtenu un crédit de l'Association internationale pour le 

développement pour la réalisation de la première phase d'un programme de dix ans dit Programme 

de développement urbain. 

 

Ce programme s'inscrit dans le cadre de la stratégie de développement économique et social, et en 

particulier dans le cadre stratégique de lutte contre la pauvreté adopté par le gouvernement en 2000. 

 

 Le projet d’appui aux transports routiers 

Ce projet, dont le financement est assuré par le fonds européen de développement (FED) vise 

l’organisation du secteur du transport terrestre en Mauritanie, dont en particulier le renforcement 

des capacités de la DGTT, notamment en matière de circulation routière, de sensibilisation sur le 

code de la route, de création d’une brigade de contrôle routière, de mise en place d’un système 

d’accompagnement pour faciliter le renouvellement du parc automobile et de contrôles techniques 

des véhicules. 

 

Par ailleurs, plusieurs mesures et actions, dont la présentation est donnée dans ce qui suit, s’avèrent 

nécessaires à réaliser pour combler les insuffisances actuelles et améliorer le secteur des transports. 
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V.4 La formation dans le secteur des transports 

 

V.4.1. Le système éducatif mauritanien 

 État des lieux 

Le système éducatif mauritanien est organisé de la manière suivante. 

• Cycle primaire : enseignement fondamental (âge d’entrée : 6 ans – durée : 6 ans) ; 

• Secondaire général : 

o Enseignement secondaire - 1er cycle (âge d’entrée : 12 ans – durée : 3 ans), 

o Enseignement secondaire - 2ème cycle (âge d’entrée : 15 ans – durée : 3 ans). 

• Enseignement technique et professionnel ; 

• Enseignement supérieur. 

 

Le système éducatif mauritanien a fait l’objet depuis l’indépendance du pays en 1960 de plusieurs 

réformes qui ont toutes visé à assurer une meilleure adaptation du système à son environnement 

socioculturel. L’avant-dernière réforme est celle de 1979 qui a introduit l’enseignement des langues 

nationales et a scindé le système en deux filières linguistiques : la filière arabe et la filière bilingue 

(arabe et français). En 1999, la Mauritanie a adopté une nouvelle réforme qui a, entre autres, 

apporté d’importantes modifications sur l’organisation du système. La mise en application 

progressive de cette réforme sur les différents niveaux d’enseignement place le système dans une 

phase transitoire où le régime de 1979 coexisterait avec le régime issu de la nouvelle réforme 

pendant une période de durée variable selon les cycles. 

 

Il est à signaler que l’éducation est gratuite en Mauritanie et que les pouvoirs publics ont promulgué 

en 2000 une loi rendant l’enseignement primaire obligatoire garantissant ainsi à l’ensemble des 

enfants mauritaniens, quelle que soit leur situation et leur statut social une scolarité normale. 

 

Les deux dernières décennies ont connu un développement global de la couverture du système 

éducatif. L’indicateur de couverture globale (durée moyenne des scolarisations) est passé de 5,8 ans 

en 2000 à 6,5 ans en 2004, ce qui est supérieur à la moyenne des pays africains membres de l’IDA 

(en moyenne 5 ans en 2000) ; cette performance provient notamment de l’effet d’une nette 

amélioration de l’accès au niveau du primaire et du secondaire. 

 

Pour l'enseignement supérieur, les données disponibles montrent, globalement, que son 

développement en Mauritanie au cours des dernières années est relativement limité. Les effectifs 

sont passés de 9 511 étudiants pour l’année scolaire 2000-2001 à 10 549 en 2005-2006. Les 

étudiants boursiers à l’étranger sont passés de 763 en 2000-2001 à 3 143 en 2005-2006 dont près de 

la moitié étudient dans les 3 pays du Maghreb central (Maroc, Algérie et Tunisie). Aussi, près de la 
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moitié de l’ensemble des étudiants à l’étranger suivent une filière technique (notamment en 

ingéniorat). 

 

L’enseignement supérieur mauritanien est confronté à un certain nombre de difficultés dont la 

persistance pourrait compromettre son développement. Il souffre, en effet, des problèmes suivants. 

• L’inadéquation quantitative et qualitative des produits de l’enseignement supérieur avec les 

demandes en qualification des différents secteurs de l’économie ; 

• La faiblesse de la qualité de l’enseignement et de la recherche plus particulièrement de la 

recherche appliquée ; 

• Le manque de performances matérialisé par une baisse continue de l’efficacité interne et 

externe du système et par la modestie de l’activité de recherche et de publication 

scientifique ; 

• Les difficultés de financement du système dues à l’insuffisance des dépenses publiques 

destinées à l’enseignement supérieur et de l’étroitesse de la base de ressources ; 

• L’usage limité des nouvelles technologies de l’information et de la communication. 

 

Pour ce qui est de la formation technique et professionnelle, l’offre nationale de formation couvre 

une trentaine de spécialités et son flux annuel des sortants est de l’ordre de 1 200 diplômés.  

Il est à noter que le dispositif actuel de formation ne permet pas de répondre aussi bien 

quantitativement que qualitativement aux besoins du marché. Il est composé d’une quarantaine 

d’établissements (publics et privés) accueillant environ 6 000 étudiants. 

 

La capacité d’accueil du dispositif a été élargie par la réalisation de 4 nouveaux centres de formation 

et de perfectionnement professionnels à l’intérieur du pays et par la création d’unités mobiles de 

formation, tandis que l’ingénierie de formation et de pilotage a été renforcée par la création de 

l’Institut national de promotion de la formation technique et professionnelle (INAP-FTP) et du 

fonds autonome de promotion de la FTP (FAP-FTP). 

 

Cependant, les insuffisances du dispositif actuel de formation face aux besoins du marché du travail 

sont aggravées par les contraintes majeures suivantes. 

• La dispersion du dispositif entre plusieurs tutelles ; 

• La précarité de l’information sur les besoins de l’emploi en l’absence d’un dispositif efficace 

d’observation du marché de l’emploi ; 

• L’insuffisance des capacités des directions de pilotage ; 

• L’implication limitée des employeurs dans la gestion de la formation ; 

• L’inexistence d’un cadre incitatif pour la formation privée ; 

• La faiblesse du système national de certification ; 
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• La vétusté des locaux des établissements, la faiblesse de leurs équipements, l’inadaptation de 

leurs modes de gestion et d’organisation, l’insuffisance de leurs capacités en formation 

continue ; 

• L’absence de programmes de formation conformes aux normes de qualité, le statut peu 

motivant des formateurs, leur manque de compétences et l’inexistence d’un système 

d’orientation des candidats. 

 

 Perspectives du système éducatif mauritanien 

L’objectif du secteur de l’éducation est d’être en mesure de produire un capital humain à même de 

favoriser le développement économique et social du pays. Ceci devra se traduire par la consolidation 

des acquis et la correction des dysfonctionnements en vue d’assurer à chaque enfant mauritanien une 

scolarisation de qualité d’au moins six ans, adaptée au milieu culturel et accessible à tous, et ensuite 

offrir des possibilités de formation qualifiante adaptée aux exigences du marché du travail. 

 

La réalisation de cet objectif se fera à travers la mise en œuvre d’une stratégie qui s’articule autour de 

quatre axes. 

• L’amélioration de l’offre éducative par la mise en place d’une nouvelle organisation de l’offre 

scolaire (publique et privée) plus adaptée à la demande pour améliorer la rétention au 

fondamental et promouvoir l’équité au secondaire ; 

• Le renforcement de la qualité de l’enseignement ; 

• L’amélioration de l'efficacité interne et externe afin de fournir une main d’œuvre qualifiée 

pour améliorer la productivité du secteur traditionnel et favoriser son développement et 

hautement qualifiée pour satisfaire les besoins d’un secteur moderne appelé à s’étendre dans 

les prochaines décennies ; 

• L’amélioration et le renforcement de la gestion et du pilotage du système.  

 

Dans ce cadre, les actions prévues visent le renforcement des formations diplômantes des agents, la 

systématisation de l’évaluation pédagogique à tous les niveaux et la diffusion systématique et 

l’utilisation effective d’outils pédagogiques. 

 

Ces actions comprennent en particulier : 

• la rénovation de la formation initiale des enseignants ; 

• l’élaboration et la mise en œuvre d’un programme de formation continue des enseignants et 

des inspecteurs ; 

• la poursuite du recyclage linguistique des enseignants ; 

• la préparation de l’introduction de l’enseignement de l’informatique à travers l’écriture des 

programmes et la formation du personnel enseignant. 
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L’amélioration de l’efficacité interne et externe de l’enseignement supérieur, troisième axe de la 

stratégie, a pour objectif global de produire des diplômés qualifiés ayant les compétences nécessaires 

pour soutenir une productivité accrue et une diversification de l’économie nationale. Dans ce cadre, 

la mise en place, depuis août 2005, du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 

scientifique (MESRS) dénote l’importance capitale que le gouvernement accorde à l’atteinte de cet 

objectif. Les actions prévues à cet égard s’articulent autour de ces points. 

• L’amélioration de la qualité, de l’environnement de l’apprentissage et de la pertinence des 

formations par rapport au marché du travail ; 

• L’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie de recherche scientifique ; 

• La mise en place de systèmes de gestion pédagogique, administrative et financière adaptés 

dans les instituts d’enseignement supérieur et de la recherche ; 

• L’amélioration de la coordination et la communication autour de la recherche (création de 

réseaux de chercheurs, diffusion des travaux de recherche, etc.) ; 

• L’organisation et du renforcement des capacités du MESRS. 

 

Pour la formation technique et professionnelle, et au regard des perspectives prometteuses de 

l’économie nationale d’une part et compte tenu du faible niveau de qualification au sein de la 

population et du mépris du travail manuel d’autre part, la FTP doit accompagner le développement 

économique et social à travers la création d’une main d’œuvre qualifiée pour les secteurs 

économiques porteurs, l’accroissement du taux de qualification des jeunes contribuant ainsi à la lutte 

contre le chômage, la pauvreté et l’exclusion. 

 

Pour ce faire, la FTP doit connaître des réformes profondes centrées, au niveau institutionnel, sur 

l’unification du pilotage, l’amélioration de la gouvernance du système, et la dynamisation des 

instances de concertation État-patronat (Conseil national de la FTP). Ceci devrait permettre : 

• une meilleure coordination de la politique en la matière ; 

• une plus grande cohérence de son dispositif de mise en œuvre ; 

• une gestion axée sur les résultats à tous les niveaux du dispositif.  

 

Les activités prévues dans ce domaine comprennent : 

• la réalisation/actualisation des études sectorielles sur les besoins en qualification de 

l’ensemble des secteurs économiques ;  

• l’identification des besoins induits par l’émergence de l’économie pétrolière et l’élaboration 

d’un plan d’action pour répondre efficacement à cette demande ; 

• la mise en place, au niveau des établissements de FTP, d’une approche qualité et d’un 

véritable partenariat établissements-entreprises afin de garantir une plus grande adéquation 

de la formation à l’emploi ; 



 

 186 Besoin de formation en transport                       GTMO 5+5 
dans les pays de la Méditerranée Occidentale              Décembre 2009 

• l’élaboration de programmes basés sur les compétences et le développement de supports 

didactiques et pédagogiques pour les filières de formation, l’appui pédagogique à leur 

implantation et vulgarisation ; 

• l’amélioration de l’accès au dispositif de FTP par : 

o la rénovation des équipements/ infrastructures existants, la création de nouveaux 

centres et la mise en place d’une politique adéquate de maintenance ; 

o la création de nouvelles filières en réponse à la demande du marché ; 

o la mise en place d’un cadre incitatif pour le développement de la FTP privée.  

• la mise en place de capacités nationales pérennes de formation des formateurs et d’un cadre 

incitatif à l’attraction et au maintien d’un personnel formateur de qualité ; 

• la promotion de la FTP à travers la sensibilisation du public cible, la création de conditions 

d’études motivantes et l’information sur les débouchés éventuels. 

L’évaluation de l’efficacité externe des structures de FTP devra être systématisée à travers 

notamment la mesure du taux d’insertion des formés et de la satisfaction des employeurs. 

 

V.4.2. L’offre de formation dans le secteur des transports 

La formation dans le secteur des transports est inexistante en Mauritanie. L’unique université du 

pays, celle de Nouakchott ne comprend aucun établissement dispensant des formations en transport. 

Le seul établissement au sein de l’université de Nouakchott ayant une vocation technique est la 

faculté des Sciences et Techniques. 

 

Cette faculté qui a été créée en 1995, a pour mission l’enseignement et la recherche dans le domaine 

des sciences et techniques, ainsi que la réalisation d’expertises dans des domaines ayant des relations 

avec les matières enseignées. Elle compte 1 200 étudiants encadrés par 95 enseignants permanents. 

Elle délivre deux diplômes par filière. 

• Diplôme d’études universitaires générales (DEUG) à la fin du premier cycle de 

l’enseignement ; 

• Second cycle est sanctionné par le diplôme de maîtrise. 

 

Les études sont sanctionnées par un diplôme de maîtrise, sachant que la faculté des Sciences et 

Techniques envisage de basculer progressivement dans le système LMD (licence-master-doctorat). 

 

Elle délivre 3 DEUG : Mathématiques-Physique, Physique-Chimie et Biologie-Géologie, qui 

permettent l’accès après orientation à 11 filières aussi bien professionnelles que fondamentales. 

• Filières professionnelles : 

o EEA (électronique, électrotechnique appliquées automatique) 

o GEOMIN (géologie minière)  
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o MIAGE (méthodes informatiques appliquées à la gestion des entreprises) 

o MGE (maîtrise de gestion de l’eau) 

o STA (sciences et technologie des aliments) 

• Filière fondamentales et appliquées : 

o Mathématique appliquée 

o Mathématique pures 

o Biologie 

o Chimie 

o Géologie 

o Physique 

 

V.4.3. Analyse critique de l’offre de formation 

L’administration dans le secteur des transports se caractérise par un surplus du personnel affecté aux 

fonctions purement adminsitratives. Les responsables mauritaniens œuvrent pour la reconversion 

d’une partie de ce personnel vers d’autres fonctions plus techniques. 

 

Par ailleurs, la formation dans le secteur des transports en Mauritanie est encore à l’état 

embryonnaire. En effet, cette formation se limite à quelques actions d’information et de formation 

(généralement sous forme de séminaires) qui sont réalisées localement ou à l’étranger en faveur du 

personnel de l’administration et/ou des sociétés de transport pour les différents modes. 

 

Globalement, il y a un manque important en matière de formation locale dans tous les domaines du 

secteur du transport. De ce fait, les compétences locales qui sont d’ailleurs formées dans des 

établissements étrangers (notamment dans les pays du Maghreb et en Europe), ne sont pas en 

nombre suffisant pour faire face aux problèmes récurrents du secteur des transports. 

 

Le tableau ci-après présente un état récapitulatif sur la formation dans les différents modes de 

transport du secteur pour les principaux métiers détectés. 

 

V.4.3.1. Le transport routier 

V.4.3.1.1. Métiers communs 

Métiers  Offre de formation 

Cadre de  la direction générale des Transports  terrestres :  il a pour 
mission  d’élaborer  et mettre  en œuvre  la  politique  des  transports 
terrestres. 
• Organisation  et  élaboration  de  la  réglementation  et  la  politique 

tarifaire ; 
• Suivi et contrôle des opérateurs de transport de marchandises et 

de personnes ; 
• Promotion du transport collectif et des techniques de la logistique 

 Il  n’existe  aucune  formation  initiale  pour  ce  métier.  Les 
recrues du ministère des Transports sont généralement des 
cadres  supérieurs  issus  de  l’université  mauritanienne  ou 
sont formés à l’étranger (particulièrement dans les pays du 
Maghreb central: Tunisie, Algérie et Maroc).  
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et du transport multimodal. 

Cadre des Ponts et Chaussées : il doit assurer l’entretien, le suivi et le 
contrôle des infrastructures routières. 

 Il  n’existe  pas  de  formation  initiale  pour  ce  métier.  Les 
cadres  supérieurs  recrutés  sont  issus  de  l’université 
mauritanienne  ou  ont  suivi  une  formation  initiale  et/ou 
continue à l’étranger. 

Contrôleur technique des véhicules : il doit vérifier la conformité des 
véhicules aux critères de sécurité et de l’environnement définis par le 
ministère des Transports.  Il doit avoir de  très bonnes  connaissances 
en matière de techniques des véhicules et leur évolution. 

 Aucune  formation  initiale  n’est  adaptée  à  ce métier.  Les 
cadres supérieurs de ce métier sont issus du dispositif local 
de  l’enseignement  supérieur  tout  en  apprenant  le métier 
par la pratique ou sont formés à l’étranger.  

Examinateur du permis de  conduire :  il doit évaluer  la  capacité des 
candidats  dans  le  domaine  de  la  conduite  et  doit  avoir  de  bonnes 
connaissances  dans  les  techniques  de  l’automobile,  la  sécurité 
routière et la conduite économique. 

 Aucune  formation  initiale n’est disponible pour ce métier. 
Les  examinateurs  sont  généralement  des  techniciens 
supérieurs ayant bénéficié de cycles de formation adaptée 
à ce métier. 

Moniteur de la conduite : il doit assurer l’apprentissage des nouveaux 
candidats  au  permis  de  conduire  tout  en  ayant  de  bonnes 
connaissances dans les techniques des véhicules à la sécurité routière 
et à la conduite économique. 

 Aucune  formation  initiale n’est disponible pour ce métier. 
Les  moniteurs  sont  généralement  des  techniciens 
supérieurs ayant eu une formation spécifique à ce métier. 

Responsable technique : il doit assurer la gestion et le maintien de la 
fiabilité  technique des véhicules d’une entreprise.  Il doit coordonner 
l’activité du personnel technique et planifier  les  interventions sur  les 
véhicules en relation avec le responsable d’exploitation tout en ayant 
un souci de sécurité et de rentabilité des véhicules. 

 Il  n’existe  pas  de  formation  initiale  pour  ce  métier.  Les 
cadres  supérieurs  recrutés  sont  issus  de  l’université 
mauritanienne  ou  ont  suivi  une  formation  initiale  et/ou 
continue à l’étranger. 

Agent technique :  il doit assurer  l’entretien courant des véhicules et 
doit  être  capable  de  détecter,  réparer  et  remplacer  les  pièces 
défectueuses en utilisant les moyens de réparation disponibles. 

 Il  n’existe  pas  de  centres  professionnels  fournissant  une 
formation spécifique à ce métier.  

Responsable  d’exploitation :  il  doit  superviser  et  coordonner  les 
personnes  chargées  de  l’organisation  du  transport  de  personnes 
et/ou de marchandises. Il doit veiller à la rentabilité de l’activité selon 
les objectifs définis par l’entreprise. 

 Ce métier n’existe que pour les rares sociétés de transport 
strucuturées.  Les  personnes  concernées  sont  issues  du 
dispositif  de  l’enseignement  supérieur  et  ont  développé 
leurs compétences par la pratique de leurs métiers. 

Agent d’exploitation : il doit optimiser et veiller au bon déroulement 
des opérations de  transport de personnes et/ou de marchandises.  Il 
doit veiller également à la satisfaction du client tout en respectant la 
réglementation en vigueur en matière de transport et de sécurité. 

 Ce métier n’existe que pour les rares sociétés de transport 
strucuturées. Les personnes concernées sont généralement 
issues  du  dispositif  de  l’enseignement  local  et/ou  des 
centres de formation professionnelle dont les spécialités ne 
sont pas liées au secteur des transports. 

 

V.4.3.1.2. Le transport routier de personnes 

Métiers  Offre de formation 
Chef d’entreprise de transport routier de personnes : il doit veiller à 
la rentabilité de l’entreprise par un suivi minutieux de l’exploitation. Il 
doit  faire  preuve  de  rigueur,  avoir  le  sens  de  l’initiative  et  savoir 
s’adapter  aux  diverses  situations.  Il  est  le  garant  du  respect  de  la 
réglementation  sociale  et  des  règles  de  sécurité  en  vigueur.  Il  doit 
allier  les  compétences  techniques dans  le domaine de  transport de 
personnes  à  de  bonnes  connaissances  en  gestion  et  savoir  prendre 
des décisions rapides. 

 Aucune  formation  spécifique  n’est  disponible  pour  ce 
métier.  Les  opérateurs  de  transport  de  personnes  sont 
généralement des artisans qui ont appris  ce métier par  la 
pratique. 

Conducteur routier de transports publics 
Il doit assurer  les opérations de conduite des véhicules de  transport 
publics  (taxis, minibus,  autobus,  etc.).  Il  doit  veiller  au  respect  des 
règles de sécurité, surveiller  le bon  fonctionnement des véhicules et 
détecter les problèmes techniques. 

 Le conducteur routier de personnes est titulaire du permis 
de conduire dans la catégorie correspondante. Mais aucune 
action  de  recyclage  ou  formation  complémentaire  n’est 
actuellement assurée. 

 

V.4.3.1.3. Le transport routier de marchandises 

Métiers  Offre de formation 

Chef  d’entreprise  de  transport  routier  de  marchandises :  il  doit 
veiller  à  la  rentabilité  de  l’entreprise  par  un  suivi  minutieux  de 
l’exploitation.  Il  doit  faire  preuve  de  rigueur,  avoir  le  sens  de 
l’initiative et savoir s’adapter aux diverses situations, tout en ayant un 
esprit  commercial  très  développé.  Il  est  le  garant  du  respect  de  la 

 Aucune  formation  spécifique  n’est  disponible  pour  ce 
métier.  Sur  le  plan  réglementaire,  l’accès  à  ce métier  ne 
nécessite pas une  formation spécifique. Les opérateurs de 
transport de marchandises sont généralement des artisans 
qui ont appris ce métier par la pratique. 
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réglementation  sociale  et  des  règles  de  sécurité  en  vigueur.  Il  doit 
allier les compétences techniques dans l’exercice de son activité à de 
bonnes  connaissances  en  gestion  et  savoir  prendre  des  décisions 
rapides. 
Organisateur  de  transport  de  marchandises :  il  doit  optimiser  les 
opérations d’acheminement des marchandises.  Il doit veiller au bon 
déroulement  de  ces  opérations  ainsi  qu’à  la  satisfaction  du  client, 
avec un souci de respect de la réglementation et de la sécurité. 

 Les  personnes  exerçant  ce  métier  l’ont  appris  par  la 
pratique.  

Transitaire  de  douane :  il  doit  accomplir  les  opérations 
administratives  nécessaires  à  l’importation  et  l’exportation  des 
marchandises. Le transitaire est en contact avec différents partenaires 
extérieurs  (douane,  compagnie  d’assurance,  correspondants 
étrangers) et la clientèle. Son métier nécessite le recours, en plus des 
moyens de communication courants, aux outils informatiques. 

 La majorité des professionnels de  ce métier  sont  issus du 
cursus  universitaire  local  ont  appris  cette  activité  par  la 
pratique.  

Responsable  commercial  du  transport  de  marchandises :  il  est 
chargé de prospecter, développer et assurer  le  suivi de  la  clientèle, 
c.à.d  de  commercialiser  la  prestation  transport.  Il  doit maîtriser  les 
aspects  techniques de  l’activité de  transport et  travailler en parfaite 
harmonie avec l’activité d’exploitation et la direction générale. 

 La majorité des professionnels de  ce métier  sont  issus du 
cursus universitaire  local et ont appris cette activité par  la 
pratique.  Aucune  formation  continue  spécifique  n’est 
assurée pour ce métier. 

Conducteur  routier de marchandises :  il doit assurer  les opérations 
de  conduite  des  véhicules  de  transport  routier  (national  et/ou 
international). Il doit assurer l’enlèvement, le transport et la livraison 
des marchandises tout en ayant des notions assez développées sur les 
fonctions commerciales, techniques et administratives. 

 Il n’existe pas d’offre spécifique à ce métier.  

 

V.4.3.2. Le transport ferroviaire 

Cette activité étant marginale, aucune formation spécifique n’est disponible actuellement. Pour ce 

qui est des cadres de la SNIM, ils sont issus du système universitaire local et étranger et ont eu des 

formations continues par intermittence, notamment dans les pays du Maghreb. 

 

V.4.3.3. Le transport maritime 

Métiers  Offre de formation 

Cadre  de  la  direction  générale  de  la  marine  marchande :  il  doit 
superviser  et  contrôler  l’activité  de  transport  et  de  navigation 
maritime  assurée  par  les  différents  opérateurs.  Il  doit  avoir  des 
compétences  techniques  dans  le  domaine  maritime  et  une  large 
vision sur son développement notamment en matière de la logistique 
et l’utilisation des NTIC. 

 Le  personnel  de  ce  métier  est,  généralement,  issu 
d’instituts  spécialisés  étrangers  ou  du  dispositif  de 
l’enseignement  supérieur  local.  Il  n’y  a  pas  de  formation 
initiale spécifique. 

Cadre de l’office de la marine marchande et des ports : il doit assurer 
le  fonctionnement,  l’entretien  et  le  développement  des  ports  de 
commerce.  Il  est  chargé  également  des  attributions  de  l’officier  de 
port.  Sa  mission  consiste  en  l’administration  maritime  et  la 
coordination  de  toutes  les  opérations  portuaires,  qu'elles  soient 
commerciales, de  transport, de  réparation ou autres. Les principales 
attributions  consistent  au  placement  des  navires,  à  la  coordination 
des moyens d'assistance et au contrôle de  la cargaison.  Il doit avoir, 
notamment, des compétences techniques dans  le domaine portuaire 
et une vision d’ensemble de son développement, surtout, en matière 
de logistique et d’utilisation des NTIC. 

 Le  personnel  de  ce  métier  est,  généralement,  issu 
d’instituts  étrangers  spécialisés  ou  du  dispositif  de 
l’enseignement  supérieur  local.  Il  n’y  a  pas  de  formation 
initiale spécifique. 

Officier  de  la  marine  marchande :  ce  métier  regroupe  plusieurs 
fonctions  (capitaine,  second  capitaine,  chef  mécanicien,  second 
mécanicien,  lieutenant pont) qui ont en commun  la responsabilité et 
l'encadrement.  

 Le  personnel  de  ce  métier  est,  généralement,  issu  du 
dispositif  de  l’enseignement  supérieur.  Il  n’y  a  pas  de 
formation initiale spécifique. 

Responsable  d’exploitation :  il  doit  superviser  et  coordonner 
l’ensemble  des  personnes  chargées  de  l’organisation  du  transport 
maritime  de  personnes  et  de  marchandises.  Le  responsable 

 Le  personnel  de  ce  métier  est,  généralement,  issu  du 
dispositif  de  l’enseignement  supérieur.  Il  n’y  a  pas  de 
formation initiale spécifique. 
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d’exploitation  veille à  la  rentabilité du  service exploitation  selon  les 
objectifs  définis  par  l’entreprise  et  anime  une  équipe 
pluridisciplinaire.  Il  doit  associer  des  compétences  techniques  à  de 
bonnes  connaissances  en  gestion  et  savoir  prendre  des  décisions 
rapides. 
Adjoints  du  responsable  d’exploitation  chargé  du  transport  des 
personnes et des marchandises : ils doivent organiser et optimiser le 
chargement  des  navires  et  assurer  l’embarquement  et  le 
débarquement  des  personnes  et  du  fret.  Ils  assurent  également 
toutes  les  procédures  administratives  et  réglementaires  avec  les 
autorités  portuaires,  d’une  part,  et  assurent  la  prospection,  le 
développement et le suivi de la clientèle, d’autre part. 

 Aucune  formation  spécifique  n’est  disponible  pour  ces 
métiers.  Le  personnel  de  ces  métiers  est  constitué, 
généralement, de cadres de la marine marchande. 

Responsable  technique :  il  doit  assurer  une  bonne  gestion  de  la 
maintenance  de  la  flotte  des  navires.  Il  coordonne  l’activité  du 
personnel  technique  et  planifie  les  interventions  sur  les  navires  en 
relation avec  le  responsable d’exploitation avec un souci de sécurité 
et de rentabilité de la flotte. 

 Le  personnel  de  ce  métier  est,  généralement,  issu  du 
dispositif  de  l’enseignement  supérieur.  Il  n’y  a  pas  de 
formation initiale spécifique. 

Responsable d’approvisionnement : il doit gérer l’approvisionnement 
en  carburant  de  la  flotte  des  navires.  Il  doit  coordonner  les 
consignataires maritimes  de  l’entreprise  dans  les  ports‐destinations 
les achats de carburants en fonction des traversées et des prix. 

 Aucune  formation  spécifique  n’est  disponible  pour  ces 
métiers.  Le  personnel  de  ces  métiers  est  constitué, 
généralement, de cadres de la marine marchande. 

 

V.4.3.4. Le transport aérien 

Métiers  Offre de formation 

Cadre  de  la  direction  générale  de  l'Aviation  civile :  il  doit  assurer  la 
préparation et mise en œuvre de  la politique de  l'État dans  le domaine de 
l'aviation civile. Il est chargé d’organiser et de veiller à la sécurité du secteur 
aéronautique. Il délivre aussi les agréments et autorisations nécessaires à la 
création  des  entreprises  aéronautiques.  Il  doit  avoir  des  compétences 
techniques solides dans le domaine aérien.  

 La formation est assurée dans les universités de pays 
étrangers, notamment mahgrébins et européens. 

Cadre  de  l'Office  de  l'aviation  civile  et  des  aéroports :  il  doit  assurer 
l'exploitation et  le développement des aéroports. Il est notamment chargé 
du  contrôle de  la navigation  aérienne, du personnel  aéronautique et des 
aéronefs.  Il  assure  aussi  tous  les  services  et  opérations  nécessaires  aux 
voyageurs, au public, aux aéronefs, au fret et au courrier aérien. 

 La formation est assurée dans les universités de pays 
étrangers, notamment mahgrébins et européens. 

Responsable de contrôle aérien : il doit assurer la gestion et la sécurité du 
trafic aérien. Il est chargé de la liaison entre le sol et le ciel, pour permettre 
aux pilotes d’assurer leurs missions dans les meilleures conditions. 
Responsable d’opérations aériennes : il doit assurer la préparation des vols 
et  leur  régulation.  Il doit connaître  la météorologie,  les performances des 
avions qui lui sont confiés, les caractéristiques des aéroports étrangers où il 
envoie  les  avions  de  sa  compagnie,  les  prix  du  carburant  aux  différentes 
escales et les possibilités de réparation dans le monde. Il doit être capable 
d'établir  un  plan  de  vol  et  de  gérer  sa  flotte  et  ses  équipages  en 
coordination avec toutes les professions qui s'y rapportent. 

 La formation est assurée dans les universités de pays 
étrangers, notamment mahgrébins et européens. 

Météorologiste  aérien :  il  doit  assurer  la  collecte,  synthèse  et  communi‐
cation des paramètres relatifs aux conditions atmosphériques à différentes 
altitudes.  
Chef  d'escale :  ce métier  consiste  à  coordonner  toutes  les  actions  et  les 
moyens  techniques  et  humains  nécessaires  au  chargement  et  au 
déchargement  d’un  avion,  tant  au  niveau  commercial  (relations‐clients, 
négociations des contrats de sous‐traitance...) que technique  (plan de vol, 
carburant, maintenance...). Le chef d’escale est responsable de  l’efficacité, 
rapidité et qualité des services d’escale. Il doit être présent à l'atterrissage 
et au décollage de l'avion. 

 Aucune formation n’est disponible pour ce métier. Le 
personnel concerné est formé à l’étranger. 

Personnel navigant  technique :  il doit assurer  les opérations de  transport 
aérien  en  intervenant  dans  la  préparation  technique  du  vol  (choix  des 
routes,  quantité  de  carburant,  etc.)  et  de  l'avion  (vérification  et mise  en 
œuvre des  systèmes et  circuits). Pendant  le  vol,  il exerce ou  renforce  les 
fonctions  de  pilotage,  de  navigation,  de  radiocommunication  et  de 

 Aucune formation n’est disponible pour ce métier. Le 
personnel concerné est formé à l’étranger. 
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technique.  Il  contribue  à  assurer  une  gestion  optimale  du  vol  (sécurité, 
régularité...)  et  le  confort des passagers.  Le  commandant de bord  assure 
seul la responsabilité du vol, exerce son autorité sur le personnel de bord et 
participe à la fonction commerciale en représentant la compagnie aérienne 
auprès des passagers et des différents organismes. 
Hôtesse de  l'air et  steward :  ils doivent accueillir  les passagers à bord de 
l'avion et sont également responsables de leur sécurité et de leur bien‐être. 
Ils  assurent  le  service  des  repas  et  boissons  et  effectuent  un  contrôle 
rigoureux de la cabine. 

 Aucune formation n’est disponible pour ce métier. Le 
personnel concerné est formé à l’étranger. 

Responsable  commercial :  il  assure  l’établissement  des  grilles  tarifaires 
suivant  les  classes  de  réservation  tout  en  intégrant  l’environnement 
concurrentiel.  Il est  chargé également de  commercialiser  la prestation de 
transport et de prospecter, développer et assurer le suivi de la clientèle. 

 Aucune formation n’est disponible pour ce métier. Le 
personnel concerné est formé à l’étranger. 

Responsable technique : il assure une bonne gestion de la maintenance de 
la  flotte  d’appareils.  Le  responsable  technique  coordonne  l’activité  du 
personnel technique et planifie  les  interventions sur  les avions en relation 
avec  le  responsable  d’exploitation  et  en  fonction  de  la  réglementation 
aérienne et des règles de sécurité. 

 Aucune formation n’est disponible pour ce métier. Le 
personnel concerné est formé à l’étranger. 

 

V.4.4. Les besoins en formation dans le secteur des transports 

Les besoins en formation qui se dégagent de l’analyse de la situation actuelle, sont identifiés à partir 

des éléments suivants. 

• L’offre actuelle en formation initiale et continue ; 

• Les résultats et conclusions des entretiens menés avec les responsables de certaines 

entreprises de transport ; 

• Les programmes de formation planifiés par certains opérateurs et autorités de tutelle ; 

• Les informations découlant des réponses aux questionnaires adressés aux sociétés de 

transport et aux institutions de formation ; 

• Les caractéristiques actuelles et futures du secteur de transport ; 

• L’évolution du secteur du transport à l’échelle internationale avec l’apparition de nouveaux 

métiers. 

 

V.4.4.1. Les besoins en formations transversales 

Besoins détectés  Métiers visés  Formations proposées 

Concrétisation  du  plan  d’action  émanant 
de  l’étude d’actualisation du plan sectoriel 
de  transport, prévoyant  l’élaboration d’un 
plan  national  de  formation  et  la  création 
d’un centre de formation. 

Cadres  et  agents  du  ministère  des 
Transports 

 Assistance  technique  du  MT  pour 
l’élaboration  et  la mise  en  place  d’une 
politique et de stratégies en matière de 
développement  du  secteur  des 
transports. 

Concrétisation  de  la  recommandation  de 
l’étude d’actualisation du plan sectoriel de 
transport  relative  au  développement  des 
NTIC 

Cadres  et  agents  du  ministère  des 
Transports  ainsi  que  ceux  des  organismes 
et  des  opérateurs  publics  et  privés 
intervenant dans  le secteur  (main d’œuvre 
qualifiée,  ingénieurs génie  civil et  routiers, 
économistes  des  transports,  cartographes, 
topographes, géotechniciens, etc.) 

 Développer  l’offre  de  formation 
continue  en  management  des  projets 
NTIC. 
 Former et accompagner des formateurs 
pilotes  à  l’exploitation  du  package  de 
formation continue en management des 
projets  NTIC  selon  une  démarche 
qualité 

Absence  de  cadres  dirigeants  de  haut 
niveau  spécialisés  dans  le  secteur  des 
transports. 

Cadres  et  agents  du  ministère  des 
Transports  ainsi  que  ceux  des  organismes 
et  des  opérateurs  intervenant  dans  le 
secteur. 

 Formation  initiale complémentaire pour 
les  diplômés  de  l’enseignement 
supérieur  sous  forme  de  masters 
spécialisés en économie, droit et gestion 
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de transport. 
 Formation  continue  dans  les  mêmes 
spécialités. 

Absence de  formation dans  la gestion des 
projets  d’organisation  et  de  réali‐sation 
d’infrastructures de transport. 

Cadres  et  agents  du  ministère  des 
Transports (direction des Infrastructures de 
transport). 

 Formation continue et/ou type master.  

Manque  manifeste  de  formation  initiale 
dans  le  domaine  de  la  logistique  et  du 
transport multimodal. 

Cadres  et  agents  du  ministère  des 
Transports, cadres et agents d’exploitation 
de transport de marchandises, transitaires, 
commerciaux  et  organisateurs  de 
transport. 

 Formation continue dans le domaine de 
la logistique et du transport multimodal. 

Absence  de  la  notion  de  qualité  dans  les 
entreprises de transport. 

Cadres  et  agents  du  ministère  des 
Transports, organismes intervenant dans le 
secteur. 

 Formation  continue  générale  sur  le 
système qualité. 

Formation  de  documentalistes  et 
d’archivistes. 

Sécrétaires en reconversion.   Formation continue. 

 

V.4.4.2. Les besoins en formation pour le transport routier 

Les besoins en formation dans le secteur de transport routier est réparti en trois catégories. 

• Les besoins communs qui concernent la fonction conduite, la fonction véhicule et la 

fonction gestion du parc ; 

• Les besoins spécifiques à l’activité de transport de personnes ; 

• Les besoins spécifiques à l’activité de transport de marchandises. 

 

V.4.4.2.1. Les besoins communs 

Besoins détectés  Métiers visés  Formations proposées 

Concrétisation  de  la  recommandation  de 
l’étude d’actualisation du plan sectoriel de 
transport  relative  à  la  réorganisation  de 
l’entretien routier. 

Cadres  et  agents  du  ministère  des 
Transports  ainsi  que  ceux  des  organismes 
et  des  opérateurs  publics  et  privés 
intervenant dans  le secteur (main d’œuvre 
qualifiée,  ingénieurs génie civil et  routiers, 
économistes  des  transports,  cartographes, 
topographes, géotechniciens, etc.). 

 Assistance  technique  pour  appuyer  le 
MT  dans  les  tâches  de  définition  de 
stratégies,  de  planification  et  de 
programmation,  de  gestion,  de  suivi  et 
de contrôle des contrats, etc. 

Concrétisation  de  la  recommandation  de 
l’étude d’actualisation du plan sectoriel de 
transport  relative  à  la  gestion  du 
patrimoine routier 

Cadres  et  agents  du  ministère  des 
Transports ainsi que ceux du secteur privé 
(PME et bureaux d’études techniques et de 
surveillance). 

 Renforcement des capacités de gestion, 
d’exécution et de contrôle des travaux. 

Développement  du métier  de  responsable 
de transport. 

Responsables  et  agents  d’exploitation, 
responsables et agents techniques 

 Formation  continue  pour  tous  les 
aspects  touchant  aux  différents modes 
de transport routier. 

Cadres  des  administrations  centrales  et 
décentralisées  (État,  wilayas  et  mougha‐
taas), examinateurs du permis de conduire, 
moniteurs  de  la  conduite,  agents 
d’exploitation 

 Formation  continue  sur  la  conduite 
rationnelle  tout  en  examinant  d’une 
manière  détaillée  les  aspects  liés  à  la 
sécurité routière. 

Concrétisation  de  la  recommandation  de 
l’étude d’actualisation du plan sectoriel de 
transport  relative  à  la  formation  sur  la 
sécurité routière. 

Conducteurs professionnels. 
 Formation  continue  obligatoire  sur  la 
conduite défensive et économique. 

Manque  de  formation  sur  le  système 
d’information géographique (SIG). 

Ingénieurs  de  la  direction  des 
Infrastructures  de  transport  (DIT)  et  du 
bureau de gestion routière (BGR). 

 Formation continue. 

Perfectionnement  de  l’utilisation  de  Cadres et ingénieurs de la DIT et du BGR.   Formation à la demande 
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l’informatique. 
Cadres  s’occupant  de  la  sécurité  des 
transports  routiers,  examinateurs  du 
permis  de  conduire,  responsables 
techniques,  responsables  de  contrôle 
technique. 

 Formation  continue  générale  sur  les 
nouvelles technologies des véhicules. 

Manque  de  formation  sur  l’évolution 
continue des technologies des véhicules. 

Moniteurs  de  la  conduite,  agents 
techniques,  formateurs,  contrôleurs  tech‐
niques des véhicules. 

 Formation continue approfondie sur  les 
nouvelles technologies des véhicules. 

Absence  de  cadres  moyens  et  supérieurs 
spécialisés  dans  les  techniques  des 
véhicules. 

Cadres  s’occupant  de  la  sécurité  des 
transports  routiers,  responsables  de  con‐
trôle  technique,  responsables  techniques 
des entreprises de transport routier  

 Formation  initiale  dans  les  techniques 
des  véhicules  sanctionnée  par  des 
diplômes de haut niveau. 

Faible intégration des NTIC dans le système 
de gestion et d’exploitation des véhicules. 

Cadres  s’occupant  de  la  sécurité  des 
transports routiers, responsables et agents 
d’exploitation. 

 Formation  continue  sur  les  nouvelles 
techniques  de  la  gestion  du  parc  des 
véhicules. 
 Formation continue sur  la gestion de  la 
maintenance  des  parcs  des  sociétés  de 
transport. 

Absence  d’une  politique  de  maîtrise  de 
l’énergie dans le transport routier qui est le 
plus  grand  consommateur  d’énergie  et 
émetteur de polluants. 
Manque  de  formation  sur  les  aspects 
économiques, comerciaux et juridiques liés 
au transport routier 

Cadres  s’occupant  de  la  sécurité  des 
transports routiers, responsables et agents 
d’exploitation,  responsables  et  agents 
techniques, cadres de la DIT. 

 Formation  continue  sur  les  techniques 
de la maîtrise de l’énergie du parc. 
 Formation  continue  sur  l’économie  des 
transports routiers. 

Manque  de  formation  en  matière  de 
comptabilité  analytique  dans  les  entre‐
prises de transport 

Cadres  et  agents  s’occupant du  calcul des 
coûts dans les transports routiers. 

 Formation initiale et/ou continue sur les 
méthodes de  calcul  des  coûts  et  sur  la 
comptabilité analytique. 

 

V.4.4.2.2. Les besoins spécifiques à l’activité de transport de personnes 

Besoins détectés  Métiers visés  Formations proposées 

 Formation  continue  spécifique  dans  le 
domaine  de  la  gestion  des  réseaux  de 
transport  (organisation,  planification, 
etc.). 

Absence de compétences spécifiques dans 
le domaine de  transport urbain  (individuel 
et collectif). 

Cadres de  l’État et des collectivités  locales 
s’occupant  des  transports  routiers,  cadres 
s’occupant de la circulation routière, cadres 
des  sociétés  structurées  de  transport  en 
commun. 

 Formation  initiale  spécifique  dans  le 
domaine  de  la  gestion  des  réseaux  de 
transport  (organisation  planification, 
signalisation,  etc.)  sanctionnée  par  un 
diplôme de niveau supérieur. 
 Formation  continue  générale  dans  le 
domaine  du  transport  collectif  tous 
modes. 

Les opérateurs de  transport de personnes 
sont généralement des petites entreprises 
(individuelles  ou  familiales)  dont  les 
premiers responsables ont appris ce métier 
par la pratique. 

Premiers  responsables  des  opérateurs  de 
transport routier de personnes. 

 Formation  sur  les méthodes de gestion 
de leurs activités et sur les avantages de 
leur  association  pour  former  des 
entreprises de transport de personnes. 

Absence  de  la  spécialisation  dans  le 
domaine de la conduite des taxis urbains et 
interurbains. 

Conducteurs des taxis. 
 Formation  initiale  obligatoire  sur  la 
conduite des véhicules de taxis. 
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V.4.4.2.3. Les besoins spécifiques à l’activité de transport marchandises 

Besoins détectés  Métiers visés  Formations proposées 

Les  opérateurs  de  transport  de 
marchandises  sont  généralement  des 
artisans  qui  ont  appris  ce  métier  par  la 
pratique. 

Premiers  responsables  des  opérateurs  de 
transport routier de marchandises. 

 Formation  initiale  obligatoire  dans  le 
domaine du  transport de marchandises 
(management  des  entreprises,  logis‐
tique, gestion de  la chaîne de  transport 
de marchandises) 

Cadres  de  la  DIT,  responsables 
d’entreprises  sructurées  de  transport  de 
marchandises  et  les  organisateurs  de 
transport (chargeurs, industriels…). 

 Formation  continue  générale  en 
logistique,  en  exploitation  de  la  chaîne 
de transport de marchandises et en TIR. Absence  de  culture  du  transport 

multimodal et de  la  logistique. Absence de 
formation  dans  le  domaine  du  transport 
international routier (TIR). 

Responsables  d’exploitation  des 
entreprises de  transport de marchandises, 
agents commerciaux, agents d’exploitation 
et  organisateurs  de  transport  de 
marchandises, transitaires 

 Formation  continue  approfondie  dans 
les  domaines  de  la  logistique,  de  la 
gestion  de  la  chaîne  de  transport  de 
marchandises et du TIR. 

 

V.4.4.3. Les besoins en formation pour le transport ferroviaire 

Les besoins en formation seront définis en fonction des échéances de réalisation des projets futurs 

de développement du transport ferroviaire (personnes et marchandises) en Mauritanie. Ces besoins 

devront couvrir toutes les fonctions : exploitation, technique, commerciale et administrative. 

Besoins détectés  Métiers visés  Formations proposées 

Développement des compétences pour  les 
deux  types  de  transport  (personnes  et 
marchandises). 

Responsables  d’exploitation,  adjoints  des 
responsables  d’exploitation  spécialisés 
dans le transport de marchandises, adjoints 
des  responsables d’exploitation  spécialisés 
dans  le  transport  interurbain  des 
personnes,  adjoints  des  responsables 
d’exploitation. 

 Formation continue approfondie dans le 
domaine de la logistique et la gestion de 
la chaîne de transport de marchandises. 
 Formation continue dans le domaine du 
transport  collectif  interurbain  multi‐
modal. 
 Formation  initiale  spécifique  (pour  les 
cadres  moyens  et  supérieurs)  dans 
l’organisation  et  la  gestion du  trafic de 
transport ferroviaire de personnes et de 
marchandises. 

Absence  de  formation  initiale  dans  les 
différentes  spécialités  du  transport 
ferroviaire 

Responsables  d’exploitation,  adjoints  des 
responsables  d’exploitation  (activité 
transport  de  marchandises),  adjoints  des 
responsables  d’exploitation  (transport  de 
personnes),  responsables  de  production, 
agents  de  production,  agents  de 
maintenance  de  la  voie  ferrée,  agents  de 
maintenance en signalisation, responsables 
techniques,  agents  techniques, 
conducteurs de trains 

 Formation  initiale  dans  les  spécialités 
correspondantes. 

 

V.4.4.4. Les besoins en formation pour le transport maritime 

Besoins détectés  Métiers visés  Formations proposées 

Manque  de  formation  sur  les  aspects 
économiques, comerciaux et juridiques liés 
au transport maritime. 

Cadres  de  la  marine  marchande,  du 
domaine  public  maritime  et  de 
l’exploitation des ports. 

 Formation  continue  sur  l’économie  et 
droit maritime. 
 Formation  initiale complémentaire dans 
le  domaine  commercial  du  transport 
maritime. 

Absence de  formation dans  le domaine de  Responsables  d’exploitation  des  compa‐  Formation continue approfondie dans le 
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la logistique et le transport multiumodal.  gnies  de  navigation,  cadres  de  la  marine 
marchande, du domaine public maritime et 
de l’exploitation des ports. 

domaine de la logistique et la gestion de 
la chaîne de transport de marchandises. 

Perfectionnement  de  la  formation  en 
faveur  du  personnel  spécialisé  dans  le 
domaine des hydrocarbures. 

Officiers  de  la  marine  marchande  et 
Personnel  navigant,  officiers  de  port  et 
personnel à terre. 

 Formation  continue  spécifique  dans  le 
domaine  du  transport  maritime  des 
hydrocarbures. 

Préoccupation majeure  liée  à  l'application 
des  exigences  liées  à  la  convention 
internationale sur les normes de formation 
dite  STCW.  Faible  intégration des NTIC  en 
transport maritime. 

Cadres  de  la  marine  marchande,  du 
domaine  public  maritime  et  de 
l’exploitation  des  ports,  cadres  des 
compagnies  de  navigation,  officiers  de  la 
marine marchande, personnel navigant. 

 Formation continue sur les exigences de 
la norme STCW. 
 Formation  continue  dans  le  domaine 
des NTIC dans le transport maritime. 

Absence de la spécialisation des cadres des 
compagnies  de  navigation  dans  les  types 
de transport (personnes et marchandises). 

Adjoints  des  responsables  d’exploitation 
chargés  du  transport  de  marchandises, 
adjoints  des  responsables  d’exploitation 
chargés du transport de personnes. 

 Formation continue dans le domaine du 
transport maritime de marchandises. 
 Formation continue dans le domaine du 
transport maritime de personnes. 

Absence  d’une  politique  de  maîtrise  de 
l’énergie  dans  le  secteur  de  transport 
maritime. 

Cadres  de  la  direction  de  la  marine 
marchande,  responsables  d’exploitation, 
responsables  techniques  des  compagnies 
de navigation maritime. 

 Formation  continue  sur  les  techniques 
de  la maîtrise  de  l’énergie  de  la  flotte 
maritime. 

Absence  de  spécialisation  dans  les  techni‐
ques d’approvisionnement international de 
carburant. 

Responsables  d’approvisionnement  des 
compagnies de navigation maritime. 

 Formation  continue  sur  les  techniques 
d’approvisionnement  international  de 
carburant,  le  hedging  et  le  marché 
international de pétrole. 

Absence  de  formation  en matière  d’appli‐
cation  des  mesures  et  des  normes  de 
sécurité dans le transport maritime. 

Cadres  de  la  direction  de  la  marine 
marchande,  responsables  d’exploitation, 
responsables  techniques  des  compagnies 
de navigation maritime. 

 Formation  continue  sur  les mesures  et 
les normes de sécurité appliquées sur le 
plan  international  dans  le  transport 
maritime. 

 

V.4.4.5. Les besoins en formation pour le transport aérien 

Besoins détectés  Métiers visés  Formations proposées 

Besoin  en  formation  en  matière  de 
planification et conception des aéroports. 

Cadres  de  l’autorité  régalienne  et  de 
l’exploitation  des  aéroports,  des  cabinets 
conseil. 

 Formation  initiale  et  continue  dans  ce 
domaine. 

Absence de  formation pour  les agents des 
métiers de piste et les métiers de soutien. 

Métiers  de  piste  (agents  de  piste, 
avitailleurs,  agents  handling,  agents  de 
trafic  aérien,  mécaniciens  avions, 
armement  cabine,  responsables  zones 
avions, responsables catering). 

 Formation  initiale  dans  les  spécialités 
correspondantes. 

Absence de spécialisation dans  le domaine 
du transport aérien. 

Cadres  de  l’autorité  régalienne,  des 
compagnies  aériennes  et  de  l’exploitation 
des aéroports, des auxiliaires du  transport 
aérien,  des  cabinets  de  consulting,  des 
affaires juridiques liées au transport aérien 
et des assurances aériennes. 

 Formation continue dans  les différentes 
disciplines  non  techniques  (droit, 
économie,  gestion,  exploitation,  sécu‐
rité, sûreté, etc.). 

Absence  d’une  politique  de  maîtrise  de 
l’énergie dans le transport aérien. 

Cadres  de  l’autorité  régalienne,  les 
responsables  techniques  et  d’exploitation 
des compagnies aériennes.  

 Formation  continue  sur  les  techniques 
de  la maîtrise  de  l’énergie  dans  toutes 
les activités liées au transport aérien. 
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P L A N S  D E  F O R M A T I O N  E N  T R A N S P O R T  D A N S  L E S  P A Y S  D E  L ’ U M A  

 

 

 

VI.1. Introduction 

 

Dans ce qui suit, nous proposerons une stratégie de plans de formation couvrant les besoins ressentis 

et exprimés tant au niveau transversal que spécifique, pour les métiers types existants et émergeants 

dans le secteur des transports. Cette stratégie découle de l’identification des besoins en formation 

repérés, suite à la confrontation entre : 

• les besoins en compétences dictées par les impératifs du système économique des pays du 

Maghreb ainsi que les tendances et politiques de développement ; 

• l’offre de formation en transport existante. 

Cette stratégie prend en considération les modalités les plus appropriées relatives à la mise en place 

des plans de formation et les outils d’accompagnement nécessaires. Elle concerne deux principaux 

volets, à savoir : 

• les formations transversales qui s’articulent autour de deux axes : 

o un plan d’assistance technique verticale (nord-sud) à assurer par les pays européens 

qui font partie du GTMO (particulièrement la France, l’Espagne et l’Italie) au 

profit des différents pays du Maghreb regroupant des thèmes de formation 

développés dans les pays européens ; 

o un plan d’assistance technique horizontale (sud-sud) permettant l’intégration 

maghrébine dans ce domaine ; 

• les plans de formation spécifiques à chaque pays. 

 

VI.2. Plan d’assistance technique verticale 

 

Le plan d’assistance technique verticale prend en considération l’ensemble des formations identifiées 

et proposées dans tous les pays du Maghreb. Il comprend des actions transversales touchant des 

thèmes inexistants ou peu développés. Les actions proposées sont présentées dans ce qui suit. 

 

Action 1  Développement de la gestion des ressources humaines dans le secteur des transports 
 

Lacune détectée : absence d’une politique interne, au sein des administrations et des entreprises, de 

développement des ressources humaines. Ces différents intervenants dans le secteur ont d’énormes 

difficultés à identifier leurs besoins en formation et en compétences. 
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Description de l’action : cette action comprend : 

• des études (pilotes) spécifiques à chaque pays sur l’identification des besoins en compétences 

et la mise en place d’une stratégie de recrutements pour les différents intervenants dans le 

secteur (administration, opérateurs, …) ; 

• un séminaire régional sur le rôle de la gestion des ressources humaines dans le 

développement du secteur des transports ; 

• des sessions de formation continue des responsables GRH aux techniques de gestion et de 

développement des ressources humaines dans le secteur. 

 

Action 2  Développement de la formation des cadres de haut niveau dans le secteur des transports 
 

Lacune détectée : absence de cadres dirigeants de haut niveau spécialisés dans le secteur. La grande 

majorité des cadres des administrations et des acteurs de transport ont appris leur savoir-faire par la 

pratique. 

Description de l’action : cette action comprend : 

• un parrainage des universités maghrébines par des universités des pays européens qui font 

partie du GTMO pour la mise en place d’une formation initiale complémentaire destinés 

aux diplômés de l’enseignement supérieur sous forme de masters spécialisés en économie, 

droit et gestion de transport ; 

• une assistance technique des administrations et des acteurs de transport pour la mise en 

place d’un mécanisme de promotion professionnelle des cadres de haut niveau basé sur la 

formation continue ; 

• des sessions de formation des cadres des administrations dans le domaine l’économie, droit 

et gestion de transport. 

 

Action 3 
Veille technologique et assistance technique pour une meilleure intégration des NTIC 
dans le secteur des transports 

 

Lacune détectée : le secteur se caractérise par sa faible utilisation des NTIC, surtout au niveau des 

activités de transport terrestre. 

Description de l’action : cette action comprend : 

• une assistance technique des ministères des transports pour la mise en place d’un plan 

d’intégration des NTIC dans le secteur des transports pour tous les modes ; 

• une assistance technique des acteurs du transport et organismes de la formation 

professionnelle et de l’enseignement supérieur offrant des formations orientées vers le 

secteur des transports, pour la mise en place d’un programme de veille technologique dans le 

secteur des transports pour tous les modes ; 

• un séminaire régional sur le rôle des NTIC dans la gestion et le développement du secteur 
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des transports ; 

• des sessions de formation continue des cadres techniques de l’administration et des 

responsables d’exploitation des opérateurs de transport dans le domaine des NTIC. 

 

Action 4  Développement de la logistique et du transport multimodal de marchandises 
 
Lacune détectée : La majorité des intervenants dans le secteur des transports ont une vision limitée 

sur l’aspect de la logistique et du transport multimodal de marchandises. 

Description de l’action : Cette action comprend : 

• une étude sur les besoins en compétences dans le domaine de la logistique et du transport 

multimodal ; 

• des sessions de formation continue des cadres techniques de l’administration et des 

responsables d’exploitation des opérateurs de transport de marchandises dans le domaine de 

la logistique et du transport multimodal. 

 

Action 5  Développement du transport collectif de personnes 
 

Lacune détectée : absence de compétences spécifiques dans le domaine de transport urbain et 

interurbain collectif des personnes qui vont permettre de traduire la volonté des pouvoirs publics de 

développer cette activité. 

Description de l’action : cette action comprend : 

• une mission d’accompagnement des cadres des ministères et des autorités régionales de 

transport pour l’identification des lacunes de fonctionnement du système de transport 

terrestre de personnes urbain et interurbain ; 

• une assistance technique pour la mise en place d’un mécanisme d’intégration physique et 

tarifaire des différents modes de transport de personnes ; 

• des sessions de formation continue des cadres techniques de l’administration et des 

responsables d’exploitation des opérateurs de transport de personnes dans le domaine du 

transport multimodal. 

 

Action 6  Amélioration des compétences des opérateurs routiers (marchandises et personnes) 
 

Lacunes détectées : (i) les opérateurs de transport routier sont généralement des petites entreprises 

dont les dirigeants ont appris ce métier par la pratique, (ii) l’activité du secteur de transport routier 

est fortement dépendante des conducteurs qui n’ont pas de culture de sécurité routière. 

 

Description de l’action : cette action comprend : 

• une assistance technique pour la mise en place d’un mécanisme de formation continue 
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obligatoire des conducteurs routiers (conducteurs de taxi, de véhicule de transport collectif, 

de véhicule de transport de marchandises) ; 

• une assistance technique pour la mise en place d’un mécanisme de formation continue 

obligatoire des chefs d’entreprises de transport. 

 

Action 7 
Amélioration des compétences des opérateurs de transport maritime et aérien dans le 
domaine de l’approvisionnement en carburant 

 

Lacune détectée : absence de spécialisation dans les techniques d’approvisionnement international 

de carburant. 

Description de l’action : cette action comprend des sessions de formation continue des responsables 

d’approvisionnement des compagnies de transport maritime et aérien dans les techniques 

d’approvisionnement international de carburant. 

 

VI.3. Plan d’assistance technique horizontale 

 

Dans le cadre de l’intégration maghrébine et du développement de la coopération entre les pays de 

la région, un plan d’assistance technique horizontale permettrait le transfert de savoir-faire et 

d’expérience entre les pays du Maghreb. Les actions proposées, dans ce sens, sont les suivantes. 

 

Action 1  Mise en place d’une formation initiale en logistique et transport multimodal 
 

Lacune détectée : le dispositif de l’enseignement et formation professionnelle en Algérie, Lybie et 

Mauritanie, ne dispose pas de formation initiale dans le domaine de la logistique et du transport 

multimodal. 

Pays bénéficiaire : Algérie, Lybie et Mauritanie 

Pays prestataires : Maroc, Tunisie 

Description de l’action : cette action comprend une assistance technique pour la création d’instituts 

de formation professionnelle et d’enseignement supérieur dans le domaine de la logistique et du 

transport multimodal. 

 

Action 2  Mise en place d’une formation initiale dans le secteur ferroviaire 
 

Lacune détectée : le dispositif de l’enseignement et la formation professionnelle au Maroc, en Lybie, 

Mauritanie et en Tunisie ne dispose pas de formation initiale dans les différentes spécialités du 

transport ferroviaire. 

Pays bénéficiaires : Maroc, Lybie, Mauritanie et Tunisie  

Pays prestataires : Algérie 
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Description de l’action : Cette action comprend une assistance technique pour la création d’instituts 

de formation dans le domaine ferroviaire. 

 

Action 3 
Mise en place d’une formation initiale dans les différentes spécialités du transport aérien 
(personnel volant) 

 

Lacune détectée : le dispositif de la formation en Algérie Lybie et Mauritanie ne dispose pas de 

formation initiale des métiers de transport aérien (volant). 

Pays bénéficiaires : Algérie, Lybie et Mauritanie 

Pays prestataires : Maroc, Tunisie 

Description de l’action : cette action comprend une assistance technique pour la création d’une école 

de formation des PNT. 

 

Action 4 
Mise en place d’une  formation  initiale dans  les différentes spécialités du secteur aérien 
(personnel à terre) 

 

Lacune détectée : le dispositif de la formation en Algérie, Lybie, Mauritanie et en Tunisie ne 

dispose pas de formation initiale des métiers de transport aérien (à terre). 

Pays bénéficiaires : Algérie, Lybie, Mauritanie et Tunisie 

Pays prestataire : Maroc 

Description de l’action : cette action comprend une assistance technique pour la création d’instituts 

de contrôle et d’opérations aériennes. 

 

Action 5  Promotion des audits énergétiques et des audits en qualité 
 

Lacune détectée : (i) absence d’une politique de maîtrise de l’énergie dans le secteur des transports ; 

(ii) absence de notion de qualité dans les entreprises de transport. 

Pays bénéficiaires : Algérie, Maroc, Lybie et Mauritanie 

Pays prestataire : Tunisie 

Description de l’action : cette action comprend une assistance technique pour la mise en place de 

mécanismes pour la promotion des audits énergétiques et les audits en qualité dans les entreprises de 

transport. 
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VI.4. Plans nationaux de formation 

 

VI.4.1. Formations initiales 

Cas de l’Algérie 

 

 

Action 1 
 

Création de masters spécialisés en économie, droit et gestion de transport pour les différents modes de transport 

Formations concernées 
• Économie des transports 
• Droit des transports 
• Gestion des transports 

Organismes concernés 
• Universités algériennes (au moins une université par région) 
• Instituts de formation relevant du ministère des Transports 

Population concernée 
• Diplômés de l’enseignement supérieur 
• Cadres de l’administration et des différents intervenants dans le secteur 

Métiers visés 

• Cadres du ministère des Transports, des directions des transports des wilayas, de la 
direction de la Marine marchande, des établissements de gestion des services aériens, 
de l’Établissement national de la navigation aérienne, des entreprises portuaires et des 
entreprises de transport 

Mesures 
d’accompagnement 

Outre les actions prévues au niveau du plan d’assistance verticale, le démarrage de cette 
action nécessite impérativement le renforcement du corps enseignant par des 
compétences existant dans les différents modes de transport. Pour cela, il est nécessaire 
que les universités associent les organismes du secteur dans la mise en place de cette 
formation 

 

Action 1 
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Création d’autres filières et spécialités au sein de l’École nationale d’application des techniques de transport terrestre 
Création d’écoles similaires 

Formations concernées 

Formation initiale 
• Gestion de réseau de transport collectif  
• Gestion de la chaîne de transport de marchandises 
 
Formation d’adaptation 
• Gestion des entreprises de transport de personnes 
• Conduite des véhicules de transport public des personnes 
• Transport de marchandises (management des entreprises, logistique, gestion de la 

chaîne de transport de marchandises) 
• Conduite des véhicules de transport de marchandises 

Organismes concernés  • Ministère des Transports 

Population concernée 
• Bacheliers 
• Investisseurs 
• Conducteurs routiers 

Métiers visés 

• Cadres du ministère des Transports et directions des transports de wilayas, 
responsables d’exploitation des entreprises de transport de personnes, cadres 
d’exploitation et de gestion du secteur de transport urbain (rail et route) ; 

• Examinateur du permis de conduire, moniteur de la conduite, agent d’exploitation, 
contrôleur technique des véhicules ; 

• Conducteurs professionnels ; 
• Chef d’entreprise de transport routier 

Mesures 
d’accompagnement 

Le démarrage de cette action nécessite la mise en place d’une nouvelle réglementation 
visant l’introduction d’une formation d’adaptation pour les chefs d’entreprises de transport 
routier et les conducteurs routiers professionnels. 

 

Action 2 



 

 204 Besoin de formation en transport                       GTMO 5+5 
dans les pays de la Méditerranée Occidentale              Décembre 2009 

 
 
 
 

Création d’un institut de formation dans le domaine du transport et de la logistique 

Formations concernées 

Formation initiale 
• Gestion des flux de produits de la production à la distribution 
• Méthodes et exploitation logistiques 
• Techniques du transport et de la logistique 
• Technologie du transport 
 
Formation d’adaptation 
• Gestion des entreprises de transport de marchandises (management des entreprises, 

logistique, gestion de la chaîne de transport de marchandises). 

Organismes concernés 
• Ministère des Transports 
• Ministère de l’Enseignement supérieur 

Population concernée 
• Bacheliers 
• Investisseurs 
• Cadres moyens et supérieurs des opérateurs intervenants 

Métiers visés 

• Cadres du ministère des Transport ; 
• Responsables et techniciens d’exploitation de transport de marchandises ; 
• Transitaires ; 
• Commerciaux et organisateurs de transport. 
• Chef d’entreprise de transport routier 

Mesures 
d’accompagnement 

Outre les actions prévues au niveau du plan d’assistance horizontale (formation d’un noyau 
d’enseignants dans les instituts marocains et tunisiens), le démarrage de cette action 
nécessite le renforcement du corps enseignant par des compétences existant dans le 
secteur. 

 

Action 3 
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Création de nouvelles filières à l’Institut supérieur de formation ferroviaire 

Formations concernées 
• Organisation et gestion du trafic de transport ferroviaire de personnes 
• Organisation et gestion du trafic de transport ferroviaire de marchandises 

Organismes concernés  • Ministère des Transports 

Population concernée 
• Bacheliers 
• Cadres moyens et supérieurs de la SNTF 

Métiers visés  • Adjoints du responsable d’exploitation 

Mesures 
d’accompagnement 

 

 

Action 4 
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Renforcement de la formation dans les écoles et les instituts maritimes 

Formations concernées 
• Commercial du transport maritime 
• Transport maritime des hydrocarbures 
• Marché international de l’énergie 

Organismes concernés  • Ministère des Transports 

Population concernée 
• Bacheliers 
• Cadres moyens et supérieurs maritimes 

Métiers visés 

• Cadres de la direction de la Marine marchande 
• Cadres des entreprises portuaires 
• Officier de la marine marchande et personnel navigant 
• Officier de port et personnel à terre 
• Responsable d’approvisionnement des compagnies de navigation maritime 

Mesures 
d’accompagnement 

Le démarrage de cette action nécessite impérativement le renforcement du corps 
enseignant par des compétences existant dans le secteur. 

 

Action 5 
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Création d’une académie de transport aérien 

Formations concernées 

• Trafic aérien 
• Maintenance aéronautique 
• Gestion de l'aviation 
• Sûreté de l'aviation civile 
• Pilotes de ligne 

Organismes concernés  • Ministère des Transports 

Population concernée 
• Bacheliers 
• Cadres moyens et supérieurs aériens 

Métiers visés 

• Personnel navigant 
• Métiers de piste 
• Métiers commerciaux, de gestion, d'escale 
• Métiers de la logistique aéronautique 
• Métiers de maintenance aéronautique 
• Métiers de spécialistes aéronautiques 
• Cadres du ministère des Transports, des compagnies aériennes, des EGSA 

Mesures 
d’accompagnement 

Outre les actions prévues au niveau du plan d’assistance horizontale le démarrage de cette 
action nécessite impérativement le renforcement du corps enseignant par des compétences 
existant dans le secteur. En plus, il est nécessaire d’associer les compagnies aériennes au 
processus afin de garantir la réussite des formations. 

 

Action 6 
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Cas du Maroc 

 
 
 
 

Création de masters spécialisés en économie, droit et gestion de transport pour les différents modes de transport 

Formations concernées 
• Économie des transports 
• Droit des transports 
• Gestion des transports 

Organismes concernés 
• Universités marocaines (au moins une université par région) 
• Instituts formation relevant du ministère de l’Équipement et des Transports 

Population concernée 
• Diplômés de l’enseignement supérieur 
• Cadres de l’administration et des différents intervenants dans le secteur 

Métiers visés  Cadres de l’administration et des différents intervenants dans le secteur 

Mesures 
d’accompagnement 

Outre les actions prévues au niveau du plan d’assistance verticale, le démarrage de cette 
action nécessite impérativement le renforcement du corps enseignant par des compétences 
existant dans les différents modes de transport. Pour cela, il est nécessaire que les 
universités associent les organismes du secteur dans la mise en place de cette formation. 

 
 

Action 1 
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Création  d’un  institut  d’enseignement  supérieur  offrant  des  formations  sanctionnées  par  des  diplômes  de  cadres 
moyens et supérieurs (mêmes spécialités que l’INFTR) 

Formations concernées 
• Gestion et exploitation en transport  
• Gestion de réseau de transport (organisation et tarifs) 
• Maintenance et entretien des véhicules 

Organismes concernés 
• Ministère des Transports 
• Ministère de l’Enseignement supérieur 

Population concernée 
• Bacheliers 
• Cadres moyens et supérieurs des opérateurs intervenants 

Métiers visés 

• Cadres du Ministère de l’Équipement et des Transports 
• Opérateurs de transport 
• Responsables de contrôle technique 
• Responsables techniques des entreprises de transport routier 

Mesures 
d’accompagnement 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Action 2 
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Création d’autres filières au sein de l’Institut national de formation aux métiers du transport routier (INFTR) 

Formations concernées 

• Formation d’adaptation 
• Gestion des entreprises de transport de personnes 
• Gestion des entreprises de Transport de marchandises (management des entreprises, 

logistique, gestion de la chaîne de transport de marchandises) 
• Conduite des taxis 

Organismes concernés  • Ministère de la Formation professionnelle  

Population concernée  • Investisseurs  

Métiers visés 
• Chef d’entreprises de transport 
• Chauffeurs de taxi 

Mesures 
d’accompagnement 

Le démarrage de cette action nécessite la mise en place d’une nouvelle réglementation 
visant l’introduction d’une formation d’adaptation pour les chefs d’entreprises de transport 
routier et les chauffeurs de taxi. 

Action 3 
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Création d’un institut de formation dans le domaine du transport ferroviaire 

Formations concernées 

• Organisation et la gestion du trafic de transport ferroviaire de personnes 
• Organisation et la gestion du trafic de transport ferroviaire de marchandises 
• Production ferroviaire 
• Maintenance de la voie ferrée 
• Maintenance en signalisation 
• Maintenance du matériel roulant 
• Conduite 

Organismes concernés  • Ministère des Transports 

Population concernée 
• Bacheliers 
• Cadres moyens et supérieurs de l’ONTF 

Métiers visés 

• Responsable d’exploitation 
• Adjoint du responsable d’exploitation spécialisé dans le transport de marchandises 
• Adjoint du responsable d’exploitation spécialisé dans le transport de personnes (grandes 

lignes et lignes urbaines) 
• Responsable de production 
• Agent de production 
• Agent de maintenance de la voie ferrée 
• Agent de maintenance en signalisation 
• Responsable technique 
• Agent technique 
• Conducteur de train 

Mesures 
d’accompagnement 

Outre les actions prévues au niveau du plan d’assistance horizontale (formation d’un noyau 
d’enseignants dans l’ISFF), le démarrage de cette action nécessite le renforcement du corps 
enseignant par des compétences existant dans le secteur. 

 

Action 4 
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Renforcement de la formation dans l’Institut supérieur d’études maritimes 

Formations concernées 
• Commercial du transport maritime 
• Marché international de l’énergie 

Organismes concernés  • Ministère des Transports 

Population concernée 
• Bacheliers 
• Cadres moyens et supérieurs maritimes 

Métiers visés 

• Cadres de la direction de la Marine marchande 
• Cadres de la direction des Ports et du Domaine public maritime 
• Cadres de l’Office d’exploitation des ports 
• Cadres de compagnies de navigation 
• Officier de la marine marchande et personnel navigant 
• Officier de port et personnel à terre 
• Responsable d’approvisionnement des compagnies de navigation maritime 

Mesures 
d’accompagnement 

Le démarrage de cette action nécessite impérativement le renforcement du corps 
enseignant par des compétences existant dans le secteur. 

 

Action 5 
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Renforcement de l’académie internationale Mohammed VI de l’aviation civile (AIAC) 

Formations concernées  • Gestion de l'aviation et logistique aérienne 

Organismes concernés  • Ministère de l’Équipements et des Transports 

Population concernée 
• Bacheliers 
• Cadres moyens et supérieurs aériens 

Métiers visés 
• Métiers de piste 
• Métiers commerciaux, de gestion, d'escale 
• Métiers de la logistique aéronautique 

Mesures 
d’accompagnement 

Le démarrage de cette action nécessite impérativement le renforcement du corps 
enseignant par des compétences existant dans le secteur. 

 

Action 6 
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Cas de la Tunisie 

 
 
 
 

Création de masters spécialisés en économie, droit et gestion de transport pour les différents modes de transport 

Formations concernées 
• Économie des transports 
• Droit des transports 
• Gestion des transports 

Organismes concernés  • Universités tunisiennes (au moins une université par région) 

Population concernée 
• Diplômés de l’enseignement supérieur 
• Cadres de l’administration et des différents intervenants dans le secteur 

Métiers visés  • Cadres de l’administration et différents intervenants dans le secteur 

Mesures 
d’accompagnement 

Outre les actions prévues au niveau du plan d’assistance verticale, le démarrage de cette 
action nécessite impérativement le renforcement du corps enseignant par des compétences 
existant dans les différents modes de transport. Pour cela, il est nécessaire que les 
universités associent les organismes du secteur dans la mise en place de cette formation. 

 
 

Action 1 
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Institut d’enseignement supérieur de formations sanctionnées par des diplômes de cadres moyens et supérieurs 

Formations concernées 
• Gestion et exploitation en transport  
• Gestion de réseau de transport (organisation et tarifs) 
• Maintenance et entretien des véhicules 

Organismes concernés 
• Ministère des Transports 
• Ministère de l’Enseignement supérieur 

Population concernée 
• Bacheliers 
• Cadres moyens et supérieurs des opérateurs intervenants  

Métiers visés 

• Cadres du ministère du Transport 
• Opérateurs de transport 
• Responsables de contrôle technique 
• Responsables techniques des entreprises de transport routier 

Mesures 
d’accompagnement 

Le démarrage de cette action nécessite impérativement le renforcement du corps 
enseignant par des compétences existant dans les différents modes de transport. 

 

Action 2 
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Création de filières au sein du centre de formation en transport et logistique de Borj Cedria et d’autres centres 
similaires 

Formations concernées 

Formation initiale 
• Enseignants de la conduite 
• Examinateur de la conduite 
• Agent de contrôle technique 
 
Formation d’adaptation 
• Gestion des entreprises de transport de personnes 
• Gestion des entreprises de transport de marchandises (management des entreprises, 

logistique, gestion de la chaîne de transport de marchandises) 
• Conduite des véhicules de transport de personnes 
• Conduite des véhicules de transport de marchandises 

Organismes concernés  • Ministère de la Formation professionnelle  

Population concernée  • Investisseurs  

Métiers visés 

• Enseignants de la conduite 
• Examinateur de la conduite 
• Agent de contrôle technique 
• Chef d’entreprises de transport 
• Conducteur professionnel 

Mesures 
d’accompagnement 

• Le démarrage de cette action nécessite la mise en place d’une nouvelle réglementation 
visant l’introduction d’une formation d’adaptation pour les chefs d’entreprises de 
transport routier, les conducteurs professionnels, les enseignants et les examinateurs de 
la conduite. 

Action 3 
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Création d’un institut de formation dans le domaine du transport ferroviaire 

Formations concernées 

• Organisation et la gestion du trafic de transport ferroviaire de personnes 
• Organisation et la gestion du trafic de transport ferroviaire de marchandises 
• Production ferroviaire 
• Maintenance de la voie ferrée 
• Maintenance en signalisation 
• Maintenance du matériel roulant 
• Conduite 

Organismes concernés  • Ministère du Transport 

Population concernée 
• Bacheliers 
• Cadres moyens et supérieurs de la SNCFT, Transtu et Transfer 

Métiers visés 

• Responsable d’exploitation 
• Adjoint du responsable d’exploitation spécialisé dans le transport de marchandises 
• Adjoint du responsable d’exploitation spécialisé dans le transport de personnes (grandes 

lignes et lignes urbaines) 
• Responsable de production 
• Agent de production 
• Agent de maintenance de la voie ferrée 
• Agent de maintenance en signalisation 
• Responsable technique 
• Agent technique 
• Conducteur de train et métro 

Mesures 
d’accompagnement 

Outre les actions prévues au niveau du plan d’assistance horizontale (formation d’un noyau 
d’enseignants dans l’ISFF), le démarrage de cette action nécessite le renforcement du corps 
enseignant par des compétences existant dans le secteur. 

 

Action 4 
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Renforcement de la formation dans les instituts de formation dans le domaine du transport maritime 

Formations concernées 
• Commercial du transport maritime 
• Marché international de l’énergie 

Organismes concernés  • Ministère des Transports 

Population concernée 
• Bacheliers 
• Cadres moyens et supérieurs maritimes 

Métiers visés 

• Cadres de la direction générale de la marine marchande 
• Cadres de l’Office de la marine marchande et des ports 
• Cadres de compagnies de navigation 
• Officier de la marine marchande et personnel navigant 
• Officier de port et personnel à terre 
• Responsable d’approvisionnement des compagnies de navigation maritime 

Mesures 
d’accompagnement 

Le démarrage de cette action nécessite impérativement le renforcement du corps 
enseignant par des compétences existant dans le secteur. 

 

Action 5 
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Création d’une académie de transport aérien 

Formations concernées 

• Trafic aérien 
• Maintenance aéronautique 
• Gestion de l'aviation 
• Sûreté de l'aviation civile 
• Pilotes de ligne 

Organismes concernés  • Ministère des Transports 

Population concernée 
• Bacheliers 
• Cadres moyens et supérieurs aériens 

Métiers visés 

• Personnel navigant 
• Métiers de piste 
• Métiers commerciaux, de gestion, d'escale 
• Métiers de La logistique aéronautique 
• Métiers de maintenance aéronautique 
• Métiers de spécialistes aéronautiques 
• Cadres du ministère des Transports, des compagnies aériennes, des EGSA 

Mesures 
d’accompagnement 

Outre les actions prévues au niveau du plan d’assistance horizontale le démarrage de cette 
action nécessite impérativement le renforcement du corps enseignant par des compétences 
existant dans le secteur. En plus, il est nécessaire d’associer les compagnies aériennes dans 
ce processus afin de garantir la réussite des formations. 

 

Action 6 
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Cas de la Lybie 

 
 
 
 

Création de masters spécialisés en économie, droit et gestion de transport pour les différents modes de transport 

Formations concernées 
• Économie des transports 
• Droit des transports 
• Gestion des transports 

Organismes concernés 
• Universités lybiennes (Tripoli et Benghazi) 
• Instituts de formation relevant du ministère des Transports 

Population concernée 
• Diplômés de l’enseignement supérieur 
• Cadres de l’administration et des différents intervenants dans le secteur 

Métiers visés 
Cadres du ministère des Transports, des directions des transports régionales, de la direction 
de la Marine marchande, des établissements de gestion des services aériens, des 
entreprises et autorités portuaires et des entreprises de transport. 

Mesures 
d’accompagnement 

Outre les actions prévues au niveau du plan d’assistance verticale, la réalisation de cette 
action nécessite impérativement le renforcement du corps enseignant par des compétences 
existant dans les différents modes de transport. Pour cela, il est nécessaire que les 
universités associent les organismes du secteur à la mise en place de cette formation. 

 

Action 1 
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Création d’un institut de formation dans le domaine du transport et de la logistique 

Formations concernées 

Formation initiale 
• Gestion des flux de produits de la production à la distribution 
• Méthodes et Exploitation Logistiques 
• Techniques du Transport et de la Logistique 
• Technologie du Transport 
 
Formation d’adaptation 
• Gestion des entreprises de transport de marchandises (management des entreprises, 

logistique, gestion de la chaîne de transport de marchandises) 

Organismes concernés 
• Ministère en charge des transports 
• Ministère en charge de l’enseignement supérieur 

Population concernée 
• Bacheliers 
• Investisseurs 
• Cadres moyens et supérieurs des opérateurs intervenants 

Métiers visés 

• Cadres du ministère en charge des transports 
• Responsables et techniciens d’exploitation de transport de marchandises 
• Transitaires 
• Commerciaux et organisateurs de transport 
• Chef d’entreprise de transport routier 

Mesures 
d’accompagnement 

Outre les actions prévues au niveau du plan d’assistance horizontale (formation d’un noyau 
d’enseignants dans les instituts marocains et tunisiens), le démarrage de cette action 
nécessite le renforcement du corps enseignant par des compétences existant dans le 
secteur. 

 

Action 2 
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Renforcement de la formation dans les écoles et les instituts maritimes 

Formations concernées 
• Commercial du transport maritime 
• Transport maritime des hydrocarbures 
• Marché international de l’énergie 

Organismes concernés  • Ministère en charge des transports 

Population concernée 
• Bacheliers 
• Cadres moyens et supérieurs maritimes 

Métiers visés 

• Cadres de la direction de la Marine marchande 
• Cadres des entreprises portuaires 
• Officier de la marine marchande et personnel navigant 
• Officier de port et personnel à terre 
• Responsable d’approvisionnement des compagnies de navigation maritime 

Mesures 
d’accompagnement 

Le démarrage de cette action nécessite impérativement le renforcement du corps 
enseignant par des compétences existant dans le secteur. 

 

Action 3 
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Création d’une académie de transport aérien 

Formations concernées 

• Trafic aérien 
• Maintenance aéronautique 
• Gestion de l'aviation 
• Sûreté de l'aviation civile 
• Pilotes de ligne 

Organismes concernés  • Ministère en charge des transports 

Population concernée 
• Bacheliers 
• Cadres moyens et supérieurs aériens 

Métiers visés 

• Personnel navigant 
• Métiers de piste 
• Métiers commerciaux, de gestion, d'escale 
• Métiers de la logistique aéronautique 
• Métiers de maintenance aéronautique 
• Métiers de spécialistes aéronautiques 
• Cadres du ministère en charge des transports, des compagnies aériennes, des EGSA 

Mesures 
d’accompagnement 

Outre les actions prévues au niveau du plan d’assistance horizontale le démarrage de cette 
action nécessite impérativement le renforcement du corps enseignant par des compétences 
existant dans le secteur. En plus, il est nécessaire d’associer les compagnies aériennes dans 
ce processus afin de garantir la réussite des formations. 

 

Action 4 
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Institut d’enseignement supérieur de formations sanctionnées par des diplômes de cadres moyens et supérieurs 

Formations concernées 
• Gestion et exploitation en transport  
• Gestion de réseau de transport (organisation et tarifs) 
• Maintenance et entretien des véhicules 

Organismes concernés 
• Ministère en charge des transports 
• Ministère en charge de l’enseignement supérieur 

Population concernée 
• Bacheliers 
• Cadres moyens et supérieurs des opérateurs intervenants  

Métiers visés 

• Cadres du ministère en charge des transports 
• Opérateurs de transport 
• Responsables de contrôle technique 
• Responsables techniques des entreprises de transport routier 

Mesures 
d’accompagnement 

 

 

Action 5 
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Institut de formation pour le transport ferroviaire (suite à l’avancement du programme de construction ferroviaire) 

Formations concernées 

• Organisation et la gestion du trafic de transport ferroviaire de personnes 
• Organisation et la gestion du trafic de transport ferroviaire de marchandises 
• Production ferroviaire 
• Maintenance de la voie ferrée 
• Maintenance en signalisation 
• Maintenance du matériel roulant 
• Conduite 

Organismes concernés  • Ministère en charge des transports 

Population concernée 
• Bacheliers 
• Cadres moyens et supérieurs de la nouvelle compagnie de transport ferroviaire 

Métiers visés 

• Responsable d’exploitation 
• Adjoint du responsable d’exploitation spécialisé dans le transport de marchandises 
• Adjoint du responsable d’exploitation spécialisé dans le transport de personnes (grandes 

lignes et lignes urbaines) 
• Responsable de production 
• Agent de production 
• Agent de maintenance de la voie ferrée 
• Agent de maintenance en signalisation 
• Responsable technique 
• Agent technique 
• Conducteur de train 

Mesures 
d’accompagnement 

Outre les actions prévues au niveau du plan d’assistance horizontale (formation d’un noyau 
d’enseignants au Maroc), le démarrage de cette action nécessite le renforcement du corps 
enseignant par des compétences existant dans le secteur. 

 

Action 6 



 

 226 Besoin de formation en transport                       GTMO 5+5 
dans les pays de la Méditerranée Occidentale              Décembre 2009 

Cas de la Mauritanie 

 
 
 
 

Création de masters spécialisés en économie, droit et gestion de transport pour les différents modes de transport 

Formations concernées 
• Économie des transports 
• Droit des transports 
• Gestion des transports 

Organismes concernés 
• Université de Nouakchott  
• Instituts de formation relevant du ministère des Transports 

Population concernée 
• Diplômés de l’enseignement supérieur 
• Cadres de l’administration et des différents intervenants dans le secteur 

Métiers visés 
Cadres du ministère des Transports, des directions des transports régionales, de la direction 
de la Marine marchande, des établissements de gestion des services aériens, des 
entreprises ou autorités portuaires et des entreprises de transport. 

Mesures 
d’accompagnement 

Outre les actions prévues au niveau du plan d’assistance verticale, la réalisation de cette 
action nécessite impérativement le renforcement du corps enseignant par des compétences 
existant dans les différents modes de transport. Pour cela, il est nécessaire que les 
universités associent les organismes du secteur dans la mise en place de cette formation. 

 

Action 1 
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Création d’un institut de formation dans le domaine du transport et de la logistique 

Formations concernées 

Formation initiale 
• Gestion des flux de produits de la production à la distribution 
• Méthodes et exploitation logistiques 
• Techniques du transport et de la logistique 
• Technologie du transport 
 
Formation d’adaptation 
• Gestion des entreprises de transport de marchandises (management des entreprises, 

logistique, gestion de la chaîne de transport de marchandises) 

Organismes concernés 
• Ministère des Transports 
• Ministère en charge de l’enseignement supérieur 

Population concernée 
• Bacheliers 
• Investisseurs 
• Cadres moyens et supérieurs des opérateurs intervenants 

Métiers visés 

• Cadres du ministère des Transport 
• Responsables et techniciens d’exploitation de transport de marchandises 
• Transitaires 
• Commerciaux et organisateurs de transport 
• Chef d’entreprise de transport routier 

Mesures 
d’accompagnement 

Outre les actions prévues au niveau du plan d’assistance horizontale (formation d’un noyau 
d’enseignants dans les instituts marocains et tunisiens), le démarrage de cette action 
nécessite le renforcement du corps enseignant par des compétences existant dans le 
secteur. 

 

Action 2 
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Création d’une académie de transport aérien 

Formations concernées 

• Trafic aérien 
• Maintenance aéronautique 
• Gestion de l'aviation 
• Sûreté de l'aviation civile 
• Pilotes de ligne 

Organismes concernés  • Ministère des Transports 

Population concernée 
• Bacheliers 
• Cadres moyens et supérieurs aériens 

Métiers visés 

• Personnel navigant 
• Métiers de piste 
• Métiers commerciaux, de gestion, d'escale 
• Métiers de la logistique aéronautique 
• Métiers de maintenance aéronautique 
• Métiers de spécialistes aéronautiques 
• Cadres du ministère des Transports, des compagnies aériennes, des EGSA 

Mesures 
d’accompagnement 

Outre les actions prévues au niveau du plan d’assistance horizontale le démarrage de cette 
action nécessite impérativement le renforcement du corps enseignant par des compétences 
existant dans le secteur. En plus, il est nécessaire d’associer les compagnies aériennes dans 
ce processus afin de garantir la réussite des formations. 

 

Action 3 
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Institut d’enseignement supérieur de formation sanctionnée par des diplômes de cadres moyens et supérieurs 

Formations concernées 
• Gestion et exploitation en transport  
• Gestion de réseau de transport (organisation et tarifs) 
• Maintenance et entretien des véhicules 

Organismes concernés 
• Ministère des Transports 
• Ministère de l’Enseignement supérieur 

Population concernée 
• Bacheliers 
• Cadres moyens et supérieurs des opérateurs intervenants  

Métiers visés 

• Cadres du ministère des Transports 
• Opérateurs de transport 
• Responsables de contrôle technique 
• Responsables techniques des entreprises de transport routier 

Mesures 
d’accompagnement 

 

 

Action 4 
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Institut de formation pour le transport ferroviaire (suite à l’avancement du programme de construction ferroviaire) 

Formations concernées 

• Organisation et la gestion du trafic de transport ferroviaire de personnes 
• Organisation et la gestion du trafic de transport ferroviaire de marchandises 
• Production ferroviaire 
• Maintenance de la voie ferrée 
• Maintenance en signalisation 
• Maintenance du matériel roulant 
• Conduite 

Organismes concernés  • Ministère des Transports 

Population concernée 
• Bacheliers 
• Cadres moyens et supérieurs de la nouvelle compagnie de transport ferroviaire 

Métiers visés 

• Responsable d’exploitation 
• Adjoint du responsable d’exploitation spécialisé dans le transport de marchandises 
• Adjoint du responsable d’exploitation spécialisé dans le transport de personnes (grandes 

lignes et lignes urbaines) 
• Responsable de production 
• Agent de production 
• Agent de maintenance de la voie ferrée 
• Agent de maintenance en signalisation 
• Responsable technique 
• Agent technique 
• Conducteur de train 

Mesures 
d’accompagnement 

Outre les actions prévues au niveau du plan d’assistance horizontale (formation d’un noyau 
d’enseignants au Maroc), le démarrage de cette action nécessite le renforcement du corps 
enseignant par des compétences existant dans le secteur. 

 

Action 5 
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Création de l’Institut supérieur d’études maritimes 

Formations concernées 
• Commercial du transport maritime 
• Marché international de l’énergie 

Organismes concernés  • Ministère des Transports 

Population concernée 
• Bacheliers 
• Cadres moyens et supérieurs maritimes 

Métiers visés 

• Cadres de la direction de la Marine marchande 
• Cadres de la direction des Ports et du Domaine public maritime 
• Cadres de l’Office d’exploitation des ports 
• Cadres de compagnies de navigation 
• Officier de la marine marchande et personnel navigant 
• Officier de port et personnel à terre 
• Responsable d’approvisionnement des compagnies de navigation maritime 

Mesures 
d’accompagnement 

Le démarrage de cette action nécessite impérativement le renforcement du corps 
enseignant par des compétences existant dans le secteur. 

 
 
 
 
 

Action 6 
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VI.4.2. Formations continues 

Ces formations sont applicables par les cinq pays de l’UMA. 

 

Formations continues transversales 

Thème 
Nombre d’heures 

estimatif 
Type de la 
formation 

Formation continue en économie, droit et gestion de transport  120h  Intra 

Formation continue en matière de gestion de projet de transport  40h  Intra 

Formation continue aux différents modes de transport, leur lien multimodal 
et l'approche de commerce international 

40h  Intra 

Formation  continue  dans  le  domaine  de  la  logistique  et  du  transport 
multimodal 

40h  Intra 

 

Formations continues dans le secteur de transport terrestre (routier et ferroviaire) 

Thème 
Nombre d’heures 

estimatif 
Type de la 
formation 

Formation continue générale sur la conduite défensive et économique  20h  Inter 

Formation continue approfondie sur la conduite défensive et économique  60h  Inter 

Formation continue générale sur les nouvelles techniques de l’automobile  40h  Intra 

Formation  continue  approfondie  sur  les  nouvelles  techniques  de 
l’automobile 

120h  Intra 

Formation continue sur les nouvelles techniques de la gestion du parc  20h  Intra 

Formation continue sur la gestion de la maintenance de la flotte des sociétés 
de transport 

20h  Inter 

Formation  continue  sur  la  gestion  physique  et  tarifaire  du  réseau  de 
transport urbain de personne 

20h  Inter 

Formation continue spécifique dans  le domaine de  la gestion de  réseau de 
transport (organisation et tarifs) 

40h  Intra 

Formation  continue  générale  dans  le  domaine  du  transport  collectif 
multimodal 

20h  Inter 

Formation  continue  sur  l’organisation  du  trafic  urbain  et  la  gestion  des 
déplacements 

20h  Inter 

Formation d’adaptation sur l’aspect accueil et orientation des clients  40h  Inter 

Formation  continue  sur  les  techniques  d'utilisation  et  d'entretien  des 
véhicules fonctionnant au gaz naturel 

20h  Intra 

Formation  continue  générale  dans  le  domaine  de  la  logistique  et  de 
l’exploitation de la chaîne de transport de marchandises 

40h  Inter 

Formation  continue  approfondie  dans  le  domaine  de  la  logistique  et  la 
gestion de la chaîne de transport de marchandises 

120h  Inter 
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Formation d’adaptation sur l’aspect commercial et multimodal  120h  Inter 

Formation  continue  dans  le  domaine  du  transport  collectif  interurbain 
multimodal 

20h  Inter 

Formation  continue  dans  le  domaine  du  transport  collectif  urbain 
multimodal 

20h  Inter 

Formation  continue  sur  les  techniques  d’exploitation  et  d’entretien  du 
matériel ferroviaire électrique 

120h  Intra 

Formation continue sur l’exploitation des lignes de transport de masse et les 
techniques d’intégration physique et tarifaire 

120h  Intra 

 

Formations continues dans le secteur de transport maritime 

Thème 
Nombre d’heures 

estimatif 
Type de la 
formation 

Formation continue sur l’économie et droit maritime  120h  Inter 

Formation continue sur les exigences de la norme STCW  60h  Intra 

Formation continue dans le domaine du transport maritime de marchandises  20h  Intra 

Formation continue dans le domaine du transport maritime de personnes  20h  Intra 

Formation continue sur les techniques de la maîtrise de l’énergie de la flotte 
maritime 

120h  Inter 

Formation continue sur les techniques d’approvisionnement international de 
carburant, le hedging et le marché international de pétrole 

60h  Intra 

 

Formations continues dans le secteur de transport aérien 

Thème 
Nombre d’heures 

estimatif 
Type de la 
formation 

Formation  continue  dans  les  différentes  disciplines  non  techniques  (droit, 
économie, gestion exploitation, sécurité, sûreté…) 

120  Inter 

Formation continue sur les techniques d’approvisionnement international de 
carburant, le hedging et le marché international de pétrole 

60h  Intra 

Formation continue sur les techniques de la maîtrise de l’énergie de la flotte 
aérienne 

120h  Inter 

 
 
 
 
 





 

 

 




